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Mesdames, Messieurs,

Je suis heureuse de vous présenter en ce 
début d’année 2024 ce cinquième numéro de 
L’Essentiel.

En priorité, je vous adresse mes vœux de santé, 
bonheur et réussite dans vos projets personnels, 
professionnels et associatifs, à vous, votre 
famille et vos proches.

C’était un réel plaisir et un grand honneur pour 
moi d’inaugurer le 1er juillet la restauration de 
la toiture du Château. Je peux affirmer que 
l’investissement autour de cet édifice m’a 
profondément sensibilisée à l’importance et à 
la beauté de ce patrimoine. Cette découverte 
des différents métiers d’art m’a incroyablement 
passionnée.

Un projet de cette ampleur permet de faire 
perdurer le compagnonnage. C’est un chantier 
de formation extraordinaire et indispensable !

Pour reprendre la formule de Thibault Lopez, 
chef du chantier « Nous sommes des passeurs 
de savoirs ».

Durant l’année 2023 l’ensemble du site de Villy 
a été réaménagé, embelli et rajeuni pour le 
bien et la joie de tous : de la tyrolienne aux 
toitures de la salle polyvalente et du Château, 
en passant par les terrains de sport. Tout a été 
fait pour satisfaire l’ensemble de la population.

Il est évident que nous n’avons pas oublié la 
gestion globale de notre collectivité durant 
cette année, grâce à l’efficacité et à une gestion 
rigoureuse de mon équipe.

J’en profite pour remercier toutes les personnes, 
élus, agents, bénévoles, habitants qui 
s’investissent pour Contamine-sur-Arve.

En 2024 nous allons poursuivre notre programme :
• Le démarrage des travaux du cœur du village
• La remise aux normes de l’intérieur du 

Château pour une ouverture à tout public
• Le diagnostic patrimonial de l’église
• La poursuite des travaux de sécurité routière.

Dans ce domaine de nombreuses actions ont 
été déployées et le seront encore. Je suis 
particulièrement attentive et vigilante à la 
sécurité routière. Toutefois, la réussite de ces 
investissements dépend de l’attitude de tous.

Je compte sur votre vigilance !

Agir pour l’avenir reste prioritaire pour mon 
équipe et moi-même. Tous les projets mis 
en place pour améliorer votre bien-être et 
embellir votre commune sont évidemment 
construits dans les règles environnementales 
afin de protéger nos ressources et d’améliorer 
les consommations énergétiques.

Nous allons poursuivre nos actions.

Je vous souhaite une belle année 2024.

Aline Watt Chevallier

Édito
- DE MADAME LE MAIRE -
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Vie Communale
INFORMATIONS - COMMUNICATION

Chaque mois, retrouvez dans vos commerces 
de proximité notre newsletter : « LE TRAIT 
D’UNION » (téléchargeable sur le site de la 
commune et sur panneau pocket)

LA PERMANENCE DES ÉLUS
C’EST TOUJOURS LE VENDREDI DE 16H À 18H  

(sauf jours fériés)

Venez rencontrer soit Madame le Maire, 
soit un(e) adjoint(e) ! sur rendez-vous c’est 
mieux.FOOD TRUCK

Fin de l’aventure pour le marché hebdomadaire. 
Cependant, tous les vendredis de 17h à 21h30, 
en lieu et place du marché, il vous est proposé 
une nouvelle formule fast-food, correspondant 
mieux aux besoins des habitants de Contamine.

Pizzas au feu de bois tous les vendredis, burger 
le dernier vendredi du mois…

Désormais le vendredi soir,  
il n’y aura rien à préparer… juste à déguster !

PRIME VÉLO
10 % DU PRIX DU VÉLO, 
JUSQU’À 100 €

Toujours d’actualité la subvention  
pour l’acquisition de vélos neufs !

Contacter pour plus de détail : 
accueil@contamine-sur-arve.fr 

ou sur le site www.contamine-sur-arve.fr

LOCATION DE LA 
SALLE POLYVALENTE

En 2024 elle sera fermée au public privé 
(mariage, fête d’anniversaire…)

Les travaux de réfection de l’équipement de la cui-
sine et de l’intérieur de la salle débuteront en 2024 
afin de rendre la salle utilisable de façon optimum.

Les associations, l’école et la Mairie seront les seuls 
usagers durant cette année 2024 !
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VOTRE COMMUNE EST CONNECTÉE !

• Panneau Pocket
• Facebook
• Instagram

Pour nous suivre sur tous nos réseaux sociaux, 
scannez les QR codes ci-dessous.

PANNEAU POCKET INSTAGRAM FACEBOOK



CE QU’IL FAUT RETENIR DU BUDGET

BUDGET PRIMITIF 2023

NOTRE VILLAGE ÉVOLUE, DE NOMBREUX PROJETS 
SONT RÉALISÉS. LA GESTION SAINE, ÉQUILIBRÉE 

ET RAISONNÉE PERMET DE NE PAS AUGMENTER LE 
TAUX DE LA FISCALITÉ LOCALE.

LE COMPTE ADMINISTRATIF 2022  
rend compte des recettes et des dépenses de 
l’année.

Les dépenses sont inférieures aux prévisions 
et les recettes sont supérieures. Ainsi l’ex-
cédent de fonctionnement reste important.

EN CHIFFRES :
• Les recettes réelles de fonctionnement 

s’élèvent à 2 146 418,20 €, et les dépenses 
réelles à 1 471 741,46 €. En conséquence 
l’excédent de fonctionnement ressort à 
674 676,74 €.

• Dans la section investissement les recettes 
s’élèvent à 1 250 481,75 €, les dépenses à 
1 452 413,41 € soit un déficit de 201 931,66 €.

Le budget primitif 2023 s’équilibre en section de 
fonctionnement à 3 733 614,34 € et en section d’in-
vestissement à 3 431 801,26 € incluant les restes à 
réaliser pour 693 927,31 €. Ceux-ci correspondent 
aux travaux en cours au Château, aux jeux de Villy 
et au cimetière.

Ce budget recense les investissements projetés pour 
l’année à venir conformément à notre programme 
de campagne.

Le désendettement progresse grâce aux excédents 
annuels toujours présents.
• 2023 voit la finalisation des travaux engagés : la 

rénovation de la toiture du Château, l’installa-
tion de nouveaux jeux à Villy, le ralentissement 
de la circulation grâce à l’installation de feux à 
Perzière, la sécurisation du rond-point de Peri, 
avec l’aide de la CCFG et du Département.

• 2023 c’est aussi le démarrage de la rénovation 
intérieure du Château avec la salle du rez-de-
chaussée, la réfection de la toiture de la salle 
polyvalente, l’aménagement et l’embellissement 
du parking de Villy, le diagnostic de l’éclairage 
public avec le SYANE.

L’étude du cœur du village, projet majeur de notre 
programme continue avec un démarrage de travaux 
en 2024.

L’EXCÉDENT TOTAL 2022 atteint un 
montant de 472 745,08 €, il améliore 
l’épargne existante et sera reporté en 2023.

FONCTIONNEMENT 2022
2 200 000�€

1 700 000�€

1 200 000�€

700 000�€

200 000�€

-300000 €

1 471 741,46�€

DÉPENSES RECETTES EXCÉDENT

2 146 418,20�€

674 676,74�€

INVESTISSEMENT 2022
1 500 000�€
1 300 000�€
1 100 000�€
900 000�€
700 000�€
500 000�€
300 000�€
100 000�€

-300 000 €
-100 000 €

1 452 413,41�€

DÉPENSES RECETTES DÉFICIT

1 250 481,75�€

 201 931,66�€
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La commune s’est équipée d’un nouveau véhicule 
de 9 places, financé par les encarts publicitaires de 
19 entreprises locales.

Vie Communale
LES MISSIONS DES AGENTS TECHNIQUES DE LA COMMUNE

LE PLAN COMMUNAL 
DE SAUVEGARDE A ÉTÉ  
MIS À JOUR EN 2023

Dans ce bulletin vous trouverez les réflexes à adopter 
sur le « Document d’Information Communal sur les 
Risques Majeurs » ou DICRIM, à conserver.

VÉHICULE COMMUNAL
INSCRIPTION SCOLAIRE

Chaque jour, vous croisez les agents dans leur tra-
vail, au volant de leur véhicule ou au coin d’une rue.

Les services techniques sont avant tout un service 
public destiné à améliorer le cadre de vie des habi-
tants de la commune. En 2023 ils étaient 2, depuis 
fin novembre ils sont 3.

Les agents techniques ont pour missions 
principales :
• L’entretien des espaces publics et le 

déneigement.
• Les bâtiments communaux dont l’école, 

les festivités et les associations.
• Les espaces verts.

LEURS MISSIONS

Dominique D’Incau, Rémi Chaillou, Clément Rouiller
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Votre enfant est né en 2021, 
nous vous rappelons que 
son inscription à l’école 
se fera :

 En mairie et sur rendez-vous
compter 1 demi-heure au 04 50 03 60 17

 Aux dates suivantes
• 6 mars de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
• 8 mars de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
• 9 mars de 9h à 12h

 Les documents à fournir
• Livret de famille ou acte de naissance
• Carte d’identité ou passeport (docu-

ment justifiant de l’identité des parents 
et celle de l’enfant).

• Carnet de santé de l’enfant (vaccinations 
à jour)

• Justificatif de domicile de moins de 6 mois 
(facture, téléphone, électricité, etc.)

• Copie du jugement attestant de l’auto-
rité parentale en cas de séparation ou 
de divorce.

Il est mis 
gracieusement à 
disposition des 
associations de 

la commune.



BIBLIOTHÈQUE CAFÉ

Notre bibliothèque a ouvert il y a déjà 3 ans, nous 
sommes toujours heureuses de vous accueillir lors 
des permanences. C’est un lieu d’accueil convivial 
et intergénérationnel. Bienvenue à tous !

Durant l’année 2023, une fois par mois, nous avons 
accueilli les enfants de l’école afin de partager un 
moment de lecture et de découverte des livres. Le 
thème était les émotions.

Les enfants sont très contents de venir à la biblio-
thèque, prendre le temps de lire sur place. Ils 
prennent plaisir à choisir le livre qu’ils apporteront 
ensuite dans leurs classes. C’est toujours un réel 
moment de partage du côté des bénévoles comme 
celui des enfants.

Le 3 décembre dernier, lors du 
marché de Noël organisé par 
l’APE, nous avons proposé des 
lectures de contes et des ate-
liers créatifs. Cet événement est 
un grand succès chaque année. 
Merci à tous les parents pour leur 
confiance, et aux enfants pour 
leur créativité et leur gentillesse !!
Un grand merci à nos fabuleuses 
bénévoles qui ont rendu cette 
journée magique et féerique.

Nous sommes heureuses d’accueillir 3 nouvelles 
bénévoles, Sofy, Stéphanie et Sarah.

Une de nos bénévoles a décidé de quitter la biblio-
thèque pour se consacrer à celle de son village, nous 
te regretterons Annick.
Mille mercis pour ton dévouement, ta bienveillance, 
et pour ton implication au sein de notre biblio-
thèque.

Sofy, Annick, Sarah, Annick A, Chantal, Florence,  
Sylvie, Stéphanie, Sylviane, et Audrey ( agent communal)

3 nouvelles bénévoles Annick

LES BÉNÉVOLES

Le marché de Noël

EN 2024 LE PRÊT DES LIVRES SERA GRATUIT POUR TOUS

EN 2023 :

55 NOUVELLES INSCRIPTIONS

REVUE MUNICIPALE JANVIER 2024 - p.7

V
ie

 C
om

m
un

al
e



REVUE MUNICIPALE JANVIER 2024 - p.8

Commerçants, artisans, bien-être

XSKY
Édouard LUCIANO

 337 route des Granges
 06 19 89 78 12
 info@xskyltd.com
 www.xskyltd.com

Fabricant de parachutes destinés à la chute libre.

LE FOURNIL DE MARIE-LOUISE
 route d’Annemasse
 04 50 07 60 65
 Du lundi au samedi

CŒUR GOURMAND DES ALPES
Gérald Bonnin

 125 route d’Annemasse
 06 72 32 67 30
 lecoeurgourmanddesalpes@gmail.com
 www.coeurgourmanddesalpes.com
 Mercredi : 15h-19h.  

Jeudi, vendredi et samedi : 9h-12h / 15h-19h
Votre pâtissier, chocolatier, glacier et traiteur sur 
mesure. La qualité : notre marque de fabrique.

MARIE COIFFURE ET BEAUTÉ
Marie METAYER

 337 route des Granges
 06 59 69 03 55
 Marie coiffure & beauté
 marie.coiffureetbeaute@gmail.com

Institut qui regroupe plusieurs professionnelles 
indépendantes, pour proposer diverses presta-
tions dans un seul et même endroit.

BOUCHERIE DE CONTAMINE
Fabrice MOSSUZ et Benoît BELLOSSAT

 123 route d’Annemasse
 04 50 03 67 90
 boucherie-de-contamine@orange.fr
 Boucherie de contamine
 Du mardi au samedi : 8h-12h15 / 

15h-19h
Éleveurs-bouchers, nous proposons de la viande 
provenant en grande majorité de la Ferme du 
Verger à Bons-en-Chablais.

CHARCUTERIE-TRAITEUR
DE CONTAMINE

Boucherie

POISSONNERIE GOY
Dominique GOY

 539 route de Pouilly
 06 09 46 60 93
 goypoisson@gmail.com
 www.poissonneriegoy.com
 Dominique Goy - La poissonnerie Goy 

Contamine
 Dominique Goy
 En drive : jeudi et samedi après-midi

Fraîcheur et qualité, les maîtres mots, pour des 
produits d’exceptions.

CAP 360
 337 route des Granges
 06 76 39 76 87
 www.cap360.org
 Cap 360 - Contrôle et réparation de 

parapente
 Du lundi au vendredi : 9h-12h / 13h30-18h

Atelier de contrôle et de réparation pour les voiles 
de parapente.

Ô BIENFAITS DES PIERRES
Isabelle LAVAL

 06 02 31 87 25
 obienfaitsdespierres
 obienfaitsdespierres@gmail.com

Créatrice de bijoux en pierres semi-précieuses de 
plus de 80 sortes.

MEB VALORISATION
Marvin BOUILLON

 07 82 37 70 97
 mebvalorisation@gmail.com

Rachat ferrailles et métaux.

GAEC BISSON
Nicolas BISSON

 222 impasse des Chenesses
 04 50 03 60 20
 etsbisson@outlook.fr
 ets-bisson.fr
  etsbisson74 

Assemblages et compositions florales – Plantes 
fleuries. Boutique des Gens d’ici – Epicerie et 
produits locaux

HED SERVICES
Olivier MORNAY

 121 À route d’Annemasse
 06 03 40 75 06
 contact@hed-services.com
 7 jours/7 de 8h à 20h

Spécialiste de la désinsectisation, dératisation, 
désinfection et traitement du bois pour vous aider 
à vous débarrasser de tous types de nuisibles.
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PLANTES ET FLEURS
Martial JIGUET 

 307 route d’Annemasse
 04 50 03 60 64 - 06 84 18 68 67

Toutes compositions florales en fleurs coupées et 
en plantes en pots.

AMAURY PLOMBERIE 
 amaury.plomberie@gmail.com
  06 84 71 23 51

AU P’TIT CONTAMINE
Mireille GARGANO

 33 route d’Annemasse
 04 50 07 64 27
 Du lundi au vendredi : 6h-12h30 / 

15h15-19h
Samedi : 6h30-12h / Dimanche : 7h-12h
Bureau de tabac, épicerie, dépôt de pain, point 
relais, bientôt relais poste.

LA TÊTE À L’ENVERRE
Sandra MEUNIER

 2 676 route d’Annemasse
 06 82 41 74 69
 latetealenverre.com
 Du mardi au samedi : 9h-12h / 14h-19h

Verrier au chalumeau. Créations de bijoux en verre 
de Murano. Art de la table et objets de décoration.

HORLOGERIE DU FAUCIGNY
Jean-Yves GAUTHERAT, Artisan Horloger

 1 074 route de Lossiège
 06 86 38 52 48
 horlogeriedufaucigny@gmail.com
 Du lundi au samedi sur rendez-vous.

À votre service pour l’entretien, la réparation et la 
restauration de vos montres, pendules et horloges…

 

 

SENSOLUNE
Marie HULEUX

 30 route de Findrol
 06 81 76 35 65
 www.sensolune.com
 Sensolune Marie

Espace femmes, jeu du Tao, jeu de la trans-
formation. Ateliers sensoriels et/ou créatifs.

LA COUR 121
Claudine VÉRARD, Coiffure mixte

 121 route d’Annemasse
 04 50 03 91 90
 La Cour 121 - coiffeur et coloriste
 Du lundi au samedi : 9h - 19h.  

Lundi et mercredi en demi-journée
Coiffeuse / coloriste passionnée depuis 20 ans, 
formée à Paris, à l’école Albane/Dessanges.

MARAÎCHER BIO
Thierry CHENEVAL-PALLUD

 489 route des Nants
 06 51 50 84 37
 thierry.chevenal@free.fr
 Vente directe aux particuliers du lundi 

au vendredi : 13h30-19h. Samedi : 8h-12h 
/ 13h30-19h
Présent sur les marchés de Cluses, Samoens 
et Annecy-le-Vieux
Vente directe toute l’année sur l’exploitation aux 
particuliers en circuits court. Production locale.

VIE PRÉCIEUSE
Elodie LARGE, conseillère en aromathérapie

 contact.vieprecieuse@gmail.com
 vie.precieuse -  vie.precieuse
 vieprecieuse74
 www.vieprecieuse.fr - bit.ly/3GnVeYQ

Découvrez les Huiles Essentielles et leurs bienfaits. 
Conseil et suivi personnalisés.

ÉDUCATRICE COMPORTEMENTALISTE 
CANIN ET MONITRICE D’ÉQUITATION
Justine NUEZ

 88 impasse du Mole
 06 70 03 41 83
contact@pattes4life.fr
 www.pattes4life.fr

Professionnelle diplômée, à domicile ou en ter-
rain extérieur, en coaching personnalisé, pension 
canine.

GASPARD EST DANS LE PÉTRIN
Gaspard BARIOZ

 337 route des Granges
 06 78 42 38 50
 gaspardestdanslepetrin.fr
 gaspardestdanslepetrin@gmail.com
  Gaspard est dans le petrin
 Du lundi au vendredi (15h - 19h)

Boulangerie Bio 100 % levain, éco-responsable, 
humano-responsable.  
Produits de qualité



REVUE MUNICIPALE JANVIER 2024 - p.10

Commerçants, artisans, bien-être
PAYSAGISTE 
JEAN-CHARLES HOUDY

 06 56 86 50 59
 jeancharleshoudy@gmail.com

Paysagiste technicien en arrosage intégré. Instal-
lations neuves et remises en état.

GAEC COP ARVE
David, Frédéric et Valérie ANCRENAZ

 174 route de Pouilly
 06 80 35 48 77
 gaeccoparve@gmail.com

Producteur d’œufs et de pomme de terre. 
Distributeur automatique ouvert 7j/7 de 8h à 20h

RESTAURANT LE FIN GOURMET
Damien THIBAULT

 94 route d’Annemasse
 04 50 97 42 90
 contact@le-fin-gourmet.fr
 le-fin-gourmet.fr
 Lefingourmetcontaminesurarve
 restaurantlefingourmet

Le chef Damien Thibault et son équipe vous 
invitent à découvrir une cuisine généreuse et 
gourmande, élaborée à partir de produits frais.

TASTY AND FINE
 www.tastyandfine.com

Traiteur

L’ENVIROTHÈQUE
Corentin Rivière (dirigeant) 
Théo LARBEY (chef de cultures)

 06 71 71 26 20
 c.riviere@envirotheque.fr
 www.envirotheque.fr
 sur RDV

L’Envirothèque est un centre de formation reconnu 
dans le domaine de l’environnement et de l’agri-
culture. Certifié par le label Végétal Local.

BUNNY’S CRÉATIONS FR
LE LAPIN DE LA YAUTE
Audrey SAINT-GENIS

 331 route de Perraz
 06 19 05 60 61
 bunnyscreationsfr@gmail.com
 www.bunnyscreationsfr.com
  bunnyscreationsfr

Créations couture originales et uniques, de sacs, 
bijoux et accessoires fait main d’inspiration man-
gas, japonaise, savoyarde et française !

GANDY, POMPES FUNÈBRES & 
MARBRERIE
Christophe GANDY, gérant

 ZI de Findrol, 30 rue de la Courbe
 04 50 07 53 44
 www.gandypompesfunebresmarbrerie.fr

Entreprise familiale, locale et indépendante de 
tout groupe, au service des familles endeuillées 
depuis 1965.

DÉCO 74 - BARRISOL
Hervé BAUD

 30 route de Findrol
 04 50 03 69 75 - 06 09 78 22 51
 www.deco74barrisol.com
 rvb@deco74barrisol.com

Correction Acoustique - Plafonds lumineux - 
Impression numérique - Décors muraux - Plafonds 
suspendus. Plafonds & murs en bois

ÉPICERIE ITALIENNE BY LORENZO
 123 Route d’Annemasse
 07 81 84 30 42
 lorenzo.nbe@gmail.com
 www.epicerie-italie.fr
 Épicerie Italienne By Lorenzo

Épicerie italienne, produits italiens d’excellente 
qualité.

CONSULTANT IMMOBILIER 
DOMINIQUE TIRARD COLLET

 06 44 14 34 41
 dtiradcollet@efficity.com

Dominique Tirard Collet, votre consultant  
immobilier à Contamine-sur-Arve

PAYSAGISTE JULIEN PITSCH
 326 Route de Findrol
 06 08 31 89 34
Pitsch.paysage@gmail.com
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EXA ÉNERGIE
 Route des Samsons
 06 02 11 95 74

Entreprise d’électricité générale, industrielle et du 
tertiaire spécialisée dans la fabrication d’armoires 
électriques ainsi que sur la partie CVC chauffage, 
ventilation, climatisation.

MICHELLE COACH SPORTIF
 75 route de Perraz
 06 25 61 44 92
 Michellecoachsportif

Vous manquez de motivation, vous ne savez pas 
par où commencer, peur de mal faire ?  
Une solution existe : le coach sportif.

EDCI
François-Xavier COLIN

 257, route de Findrol
 04 80 79 98 18
 contact@edci.tech
 www.edci-haute-savoie.fr
 du lundi au vendredi de 8h à 12h30 et 

permanence téléphonique de 13h à 19h
Plomberie, chauffage, désembouage, climatisation 
et ventilation. Votre expert du traitement de l’eau.

L’ÉVEIL DE SOI
Alexandra GUERBETTE

 51 Rue des Aulnes
 07 66 65 92 29
 leveildesoimassage@gmail.com
 www.leveildesoi.net

Massages personnalisés et adaptés en fonction de 
l’âge, de l’état de santé et de besoins spécifiques.

JULIEN CONSTRUCTION
 237 route de la Barque
 07 63 30 97 15
contact@julienconstruction.fr
 www.julienconstruction.fr

Maçonnerie, placo, plâtrerie, carrelage.

ÉDUCATEUR SPÉCIALISÉ
Alan BOISIER

 173 Route de Trolaz
 06 33 82 98 84
 Accompagnement74
 accompagnement74@gmail.com

Éducateur spécialisé à domicile.
Accompagnement d’enfants, adolescents et 
adultes présentant un trouble du spectre de 
l’autisme.

AGENCE IMMOBILIÈRE 
IAD JULIE GRAND

112 Route de l’Uche
 06 37 15 13 51
 julie.grand@iadfrance.fr
 www.iadfrance.fr/conseiller-immobilier/

julie.grand
Julie GRAND, votre conseillère en immobilier 
sur Contamine-sur-Arve et ses alentours.

AGENCE IMMOBILIÈRE COLIN
Claude COLIN

 257 route de Findrol
 04 80 79 98 19 - 07 61 66 47 46
 agimmcolin@gmail.com
 www.immocolin.fr
 Du lundi au vendredi de 7h30 à 20h. 

Sur rendez-vous
Une agence immobilière locale à votre écoute, 
pour votre projet.

DK PLOMBERIE
KHETAR Darius

 Route de Perraz
06 88 53 33 82
 contact@dkplomberie.fr
 www.dkplomberie.fr/

EMMA GESTION
Emma MIEUSSET

 1653 route d’Annemasse
 06 76 87 94 25
 emma.gestion@outlook.fr 
 www.emmagestion.com

LE GARAGE LA TUILIÈRE 
Denis MOSSUZ & Jessica OLIVIER

 1284 route d’Annemasse
 09 81 96 26 11
 info@garagegt.fr
 www.garageGT.fr
 Du lundi au vendredi : 8h-12h / 14h-18h

Véhicules hybrides ou électriques et voitures clas-
siques plus anciennes.

CARROSSERIE FAMEL
 95 chemin des Posés
 04 50 03 63 87
 Du lundi au jeudi : 8h-12h / 13h30-18h

Vendredi : 8h-13h / 13h30-17h
Réparer, remplacer des pièces de votre carrosse-
rie, la débosseler. Nous vous aidons à gérer votre 
dossier d’assurance ou d’expertise.
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CABINET PARAMÉDICAL
 320 route d’Annemasse
 Consultations sur rendez-vous

Angélique DA CRUZ, orthophoniste
 06 82 46 09 13
 Inscription en liste d’attente www.inzee.care

Stéphanie EL MASOUDI GILABERT, kinésithérapeute
 06 33 47 51 23

Maki ROY, ostéopathe
 06 31 75 54 71
 www.doctolib.com

INFIRMIÈRES
Sophie GOVIN, Amandine KUSZ, Laura SEILLIER

 51 rue des Aulnes
 06 71 31 23 27

SOPHROLOGIE 
Sylvie VERHECKEN

 Immeuble Le Bienfait - 51 rue des Aulnes
 07 49 27 25 69
 www.sylvie-sophrologie.fr
 Tous les jours du lundi au samedi sauf le jeudi.

Praticienne en sophrologie et en hypnose Ericksonienne.

MÉDECIN GÉNÉRALISTE
Docteur Claude BÉTEND

 51 route des Aulnes
 04 50 36 43 44

CABINET LIBÉRAL DE PSYCHOMOTRICITÉ
Marina Premillieu Nidh

 337 route des Granges
 07 50 46 11 04
 Sur rendez-vous

CABINET DE PSYCHOLOGUES ALPES LÉMAN
 30, route de Findrol
 04 50 03 08 06
 www.cabinet-psychologue-alpesleman74.fr

CHAILLOU Christelle, Psychologue
 06 63 86 55 97

IACOVAZZI Pauline, Psychologue
 06 32 01 09 01

FOUSSIER Stéphane
Docteur en psychologie, Neuropsychologue

 06 16 07 54 78
HULEUX Marie, Psychologue clinicienne

 06 81 76 35 65
SCHWAB Virginie, Psychologue clinicienne

 06 22 27 77 33

RÉFLEXOLOGUE
Émilie BERTIN

 525 route de la Grangeat
 06 59 38 85 43
 reflexologie-53.webself.net
 Émilie Réflexologie

PHARMACIE DU FAUCIGNY
 201 route d’Annemasse
 04 50 97 36 36
 Du lundi au vendredi : 9h-12h15 / 14h30-19h30

Samedi : 9h-12h / 14h30-19h
Téléconsultation

CABINET DE KINÉSITHÉRAPIE
ET D’OSTÉOPATHIE
Aleksandra PLUCIENNIK, Amélie VETTER,
Anne-Laure DUFOURD, Jessie CHAUVIN-BLIN, Pauline GAUDIN

 127 route d’Annemasse
 04 56 35 32 26
 kinesdecontamine@hotmail.com

Au cabinet et à domicile. Bébés, enfants et adultes.

ACUPUNCTRICE
Françoise CERALLI

 51 rue des Aulnes
 06 83 81 25 05
 Séance sur RDV, du lundi au samedi.

Bilan énergétique personnalisé pour choisir les meilleurs points d’acupu-
ncture selon l’application des principes ancestraux.



Une initiative a été lancée en 2021 afin de proposer aux propriétaires d’anciennes bâtisses de refaire leur 
façade en utilisant des enduits à la chaux et des coloris Sarde, rappelant l’histoire de la Haute-Savoie lors-
qu’elle faisait partie du Piémont-Sardaigne. L’objectif de cette initiative est de raviver notre centre bourg en 
lui donnant une identité colorée et mettre ainsi en valeur les constructions et bâtiments faisant partie du 
patrimoine de notre village.

Un coloriste en urbanisme est associé à cette ini-
tiative ainsi que notre Architecte des Bâtiments 
de France (A BF) et l’architecte conseil du Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 
(CAUE).

Cette initiative repose sur les éléments suivants :
• La définition d’une palette de couleurs et d’un 

type de matériaux à utiliser pour le ravalement 
des façades ainsi qu’une palette de couleurs pour 
la rénovation des boiseries,

• un programme de participation financière pro-
posé par la Mairie pour inciter les propriétaires 
à adhérer à cette initiative.

Avant Après

LES FAÇADES DE L’ÎLOT AU CHEF-LIEU

Dans un premier temps, l’initiative a ciblé le 
chef-lieu du village et plus particulièrement l’îlot 
comprenant les restaurants.
La rénovation de la façade du restaurant Le Fin 
Gourmet effectuée fin 2023 s’inscrit dans cette 
initiative.
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NOUVELLES RÈGLES DE NOTRE PLU EN 2023
Les règles d’urbanisme sont faîtes pour assurer une 
harmonisation de notre cadre de vie et de l’évolu-
tion de notre commune. Ces règles doivent évoluer 
avec les changements liés aux conjonctures ainsi 
qu’aux nouvelles lois et à l’évolution des besoins 
des habitants.

Après une procédure de demande de modification 
lancée en 2022 et l’enquête publique qui s’est dérou-
lée début 2023, la nouvelle mouture des règles du 
PLU (Plan Local d’Urbanisme) est entrée en vigueur 
dans notre commune depuis le mois de mai 2023.

Vous pouvez obtenir une 
copie de notre Plan Local d’Urba-

nisme depuis le site web de la com-
mune dans la rubrique « services ».

N’hésitez pas à CONTACTER LE SERVICE 
URBANISME pour toute question 

concernant les règles applicables 
dans notre commune.

Vie Communale

LES POINTS DE MODIFICATION DU PLU

URBANISME

MISE À DISPOSITION D’UN LEXIQUE EN 
ANNEXE AU DOCUMENT DU PLU
Lexique illustré qui doit permettre de mieux 
comprendre les concepts utilisés dans les 
documents d’urbanisme.

RENFORCEMENT DES RÈGLES DE STATION-
NEMENT
Éviter le stationnement « sauvage » sur la voie 
publique, les sorties de garage directes sur la voie 
publique ou les déplacements impossibles des 
voitures garées sans devoir en déplacer une autre.

NOUVELLES RÈGLES DE CALCUL DES DIMEN-
SIONS DES ANNEXES
Les annexes sont intégrées dans le calcul du 
CES (Coefficient d’Emprise au Sol) afin de les 
dimensionner proportionnellement aux bâtis et 
à la taille de la parcelle. Les annexes doivent 
avoir un recul de 1,20 m avec la limite de pro-
priété.

RÉDUCTION DES MOUVEMENTS DE TERRAIN
Réduction de la hauteur des murs de soutène-
ment à 1 m. Nouvelles règles pour éviter tout 
mouvement de terrain en bordure des limites 
des propriétés voisines sur une profondeur de 
2 m.

TRAITEMENT DES PARCELLES MIXTES 
(URBANISABLE/AGRICOLE)
Assouplissement de la gestion des annexes sur 
la partie agricole de la parcelle.

RÉVISION DES COEFFICIENTS CES, ESPACES 
VERTS ET ESPACES PERMÉABLES
Les coefficients d’espace vert et d’espace per-
méable sont rapportés à la surface totale du 
terrain. Le coefficient d’emprise au sol est réduit 
de 5 % dans les zones à urbaniser.

RENFORCEMENT DES RÈGLES SUR LES CLÔ-
TURES
Une demande préalable est obligatoire pour 
toute installation de clôture. Renforcement des 
règles de clôture et des murs bahut. Assou-
plissement du règlement pour permettre l’ins-
tallation de brise vue pour les constructions 
construites en limite séparative de voisinage 
sur la partie terrasse/jardin.

PRÉSERVATION DU SITE DE VILLY

Renforcement de la protection pour éviter 
toute urbanisation future du site et tout nou-
veau remblai.
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CAS DES CLÔTURES
Les clôtures sont un élément d’urbanisme important 
car elles représentent les premiers éléments visibles 
d’une construction.

Composition
À moins d’être en haies végétales, les clôtures 
doivent être constituées par des grilles, grillages 
ou tous autres dispositifs à claire-voie comportant 
ou non un mur bahut. La partie à claire-voie devra 
représenter au moins 20 % de la hauteur/largeur 
totale de la clôture.

Hauteur en zone U (Urbanisable)
Les clôtures seront d’une hauteur maximum de 
1,80 m, mesurées à partir du terrain naturel. Elles 
pourront comporter ou non un mur bahut. Dans ce 
cas la hauteur maximale du mur bahut est limitée 
à 0,60 m.

L’URBANISME 2023 : QUELQUES CHIFFRES

Clôture en limite de zone agricole et/ou naturelle
Les clôtures qui bordent les espaces naturels et/
ou agricoles, doivent être composées d’éléments 
strictement végétaux doublés ou non d’un grillage 
simple sur poteau. Ils sont situés à l’intérieur du 
linéaire végétal.

Clôture brise vue en limite séparative.
Dans l’ensemble des zones U, les clôtures de type 
« brise vue » sont interdites à l’exception des 
constructions en limite séparative de voisinage. Dans 
ces seuls cas, une clôture brise vue d’une hauteur 
de 2 m pourra être réalisée côté jardin et en limite 
séparative du voisin sur une longueur limitée à 4 m.

Les clôtures de type « brise vue » ne sont jamais 
autorisées dans les zones de type UC, UP et UI.

Matériaux non autorisés
L’utilisation de matériaux tels les plaques de béton 
ajourées ou non, les parpaings non enduits et peints, 
tout matériau recouvert de peintures brillantes et 
réfléchissantes, les palplanches, les toiles ou films 
plastiques et les matériaux provisoires ou précaires, 
sont interdits. De plus, les haies mono-végétales et 
continues sur le pourtour des limites parcellaires 
sont interdites.

Un architecte conseil assure des présences 
en mairie gratuitement. Nous vous conseil-
lons de venir le consulter avec votre projet 
de construction. Les informations échangées 
faciliteront l’instruction de votre dossier 
dans le respect du Plan Local d’Urbanisme

 04 50 03 60 17
 accueil@contamine-sur-arve.fr
 Mercredi de 9h à 12h et vendredi de 13h30 à 17h

LE SERVICE URBANISME
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La Communauté de Communes Faucigny Glières 
(CCFG) regroupe 7 communes qui sont Ayse, Bonne-
ville, Brison, Glières-Val-de-Borne, Contamine-
sur-Arve, Marignier et Vougy.

La CCFG, s’est vue transférer des compétences com-
munales afin de bénéficier de la synergie du regrou-
pement.

ELLE PERMET LA RÉALISATION DES GRANDS 
PROJETS STRUCTURANTS.

 En 2023 c’est l’aménagement du quartier de 
la Barque,

 l’aménagement de la zone économique de la 
Forêt.

 En 2024 ces grands travaux se poursuivront avec 
l’aménagement du cœur du village, l’installation 
de la fibre.

Mais aussi l’entretien de la voirie, l’enfance avec la 
cantine et le périscolaire, le tourisme, le logement.

En conclusion les intercommunalités sont 
indispensables pour le bon fonctionnement 
de nos communes via la mutualisation de 
moyens humains et techniques tout en 
gardant notre identité et notre pouvoir de 
décision.

La Communauté de Communes Faucigny Glières
6 Place de l’Hôtel de Ville 74130 BONNEVILLE
Tél. : 04 50 97 51 58
courrier@ccfg.fr
www.ccfg.fr
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SUR-ARVE

BONNEVILLE

AYZE

VOUGY

MARIGNIER

GLIÈRES-VAL-DE-BORNE

BRISON

Vie Communale

• Police intercommunale/municipale
• Service jeunesse
• Maison de l’enfance
• Génération Jeux
• Médiathèque, soutien de notre 

bibliothèque
• Une piscine gratuite pour nos élèves
• La régie directe d’un domaine nordique
• PAT plan alimentaire territorial
• Zones Économiques et Artisanales (La 

Forêt et Findrol)
• Un soutien logistique pour les 

manifestations de nos associations
• Un chantier d’insertion
• Des déchetteries

AU NIVEAU DES SERVICES CE SONT
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Après le nœud de raccordement 
de 38 tonnes posé à Bonneville le 
7 décembre 2022, les trois armoires 
qui alimenteront les 1 000 à 1 200 
prises, ont été posées dans notre 
commune. C’est depuis ces armoires 
que vont être tirées les lignes qui ali-
menteront les habitations.

L’étape d’analyse des infrastructures va permettre 
d’identifier les réseaux souterrains et aériens sus-
ceptibles d’accueillir la fibre en privilégiant ceux 
déjà existants. Ce travail débouchera sur un dossier 
d’ouvrages à exécuter qui devrait être rendu pour le 
mois d’avril 2024.

C’est à partir de là que les prises seront effective-
ment tirées depuis les 3 armoires pour alimenter 
les foyers.

Il est prévu que plus de 90 % des prises pré-
vues soient tirées entre les mois d’avril 2024 et 
décembre 2024. Le reste des prises sera tiré sur le 
premier trimestre 2025.

DÉPLOIEMENT FTTH
SUR CONTAMINE-SUR-ARVE

DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE : PHASE DU PROJET

L E S  5  C O M M A N D E M E N T SL E S  5  C O M M A N D E M E N T S

AU 50 KM/HEURE TU TE LIMITERAS
AU FEU ROUGE TU T’ARRÊTERAS
MOINS DE BRUIT POUR LES RIVERAINS TU FERAS
LES RÈGLES DE LA ROUTE TU RESPECTERAS
TA VIE ET CELLE DES AUTRES TU SAUVERAS.

LA FIBRE OPTIQUE : LE PROJET EN COURS !

SÉCURITÉ ROUTIÈRE
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1er juillet 2021 : première réunion de chantier 
1er juillet 2023 : inauguration

C’est 1 000 ans d’histoire que le Conseil Municipal 
et Madame le Maire ont décidé de respecter.

« Participer à la restauration d’un monument, c’est 
développer avec lui une relation privilégiée » a dit 
Madame Fleur PELLERIN – alors Ministre de la 
Culture, et bien Madame le Maire, lors de son dis-
cours l’a confirmé. Un climat de confiance et d’ad-
miration s’est tissé pendant ces deux années avec 
l’équipe des compagnons-couvreurs.
Les ardoises, le bois, le zinc, le cuivre, l’acier, le 
plomb et l’inox voici la liste des matériaux qui com-
posent cette toiture. Il fallait vraiment s’entourer 
de compétences exceptionnelles pour rénover la 
toiture.

Financé par

Les présences de Madame la Députée Christelle 
PETEX, Madame la Sénatrice Sylviane NOËL 
et Messieurs les Sénateurs Loïc HERVÉ et Cyril 
PELLEVAT, Monsieur le Président du Département 
Martial SADDIER, Monsieur le Conseiller régional et 
maire Christophe FOURNIER, Madame la conseillère 
départementale Agnès GAY, Monsieur le Président de 
la CCFG et Maire Stéphane VALLI, les Maires de la 
CCFG et des communes avoisinantes, des Présidents 
des associations et des élus de notre commune 
confirment l’importance de l’emblème de notre 
commune dans le territoire de la vallée de l’Arve.

LA PETITE HISTOIRE
Compagnon du « Devoir et du Tour de France » et 
jeune diplômé de l’École Supérieure des Couvreurs 
(ESC) d’Angers, le charpentier couvreur responsable 
du chantier s’est vu confier par son entreprise ce 
travail d’ampleur sur la toiture du Château de Villy. 
Ce « travail de fin d’études » symbolise son abou-
tissement dans sa formation et lui permet d’affirmer 
son nouveau positionnement professionnel. En tant 
que compagnon, il est désormais tenu de former à 
son tour de futurs compagnons affiliés à son métier 
de couvreur : ce qu’il a fait sur ce chantier, en accom-
pagnant un jeune apprenti, qui a ainsi obtenu un 
premier diplôme et poursuivra son cursus auprès de 
l’ESC d’Angers !
« Un chantier de cette ampleur permet de faire per-
durer le compagnonnage, de transmettre des compé-
tences dans les métiers d’exception. C’était un site de 
formation extraordinaire et indispensable. » extrait 
du discours de Madame le Maire, qui ajoute « c’est 
la transmission d’un savoir-faire que nous ne devons 
pas perdre pour les générations futures. »

« 23 lucarnes ont été réalisées sur mesure, un 
travail de grand couturier, c’est de la dentelle, 

nous sommes chez Dior à Paris. En réalité, nous 
sommes chez Les Métiers du Bois à Lentilly près de 
Lyon. La qualification de cette entreprise, ce n’est pas 
de la haute couture, c’est un autre domaine, c’est aussi 
précis et beau ! c’est la restauration de charpente, de 
couverture et de menuiserie des monuments histo-
riques : c’est de l’art ! ».

Extrait du discours de Madame Le Maire.

Vie Communale
LA TOITURE DU CHÂTEAU

730 M² DE SURFACE DE TOITURE – 42 ARDOISES AU M² – SOIT 30 000 ARDOISES DE GALICE
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SITE DE VILLY 
DE NOUVEAUX JEUX !

Vendredi 26 mai 2023 a eu lieu l’inauguration des 
jeux de Villy s’intégrant parfaitement dans ce mer-
veilleux site. Une balançoire « nid d’oiseaux », une 
double tyrolienne ainsi qu’un terrain multisports 
et un terrain de foot ont été offerts à nos jeunes.

L’ossature de la tyrolienne et de la balançoire est en 
bois de robinier (famille de l’acacia), réputé pour sa 
longévité, très résistant aux agressions climatiques, 
ne nécessitant pas de traitement chimique pour sa 
protection. Il grandit en France et est labellisé PEFC.

Depuis cette inauguration, force est de constater 
que cet espace rencontre un vif succès auprès de 
tous, familles, jeunes, enfants… Nous remercions 
les partenaires financiers et les entreprises, dont 
l’engagement a été essentiel à la concrétisation de 
ce projet.

Profitez de cet espace conçu pour la joie et le bien-être des petits et des grands !

La tyrolienne

Le terrain multisports
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Le 15 juillet 2023, le Château de Villy s’est animé lors 
d’une célébration grandiose avec une balade théâtrale 
et gourmande portée par des acteurs en costume 
d’époque, pour plus d’authenticité. Un traiteur et 
quatre food trucks n’ont pas été de trop pour assurer 
les repas du public venu en grand nombre.

Le clou de la soirée a été sans nul doute le spectacle 
de « son et lumière ». La combinaison de la musique et 
des jeux de lumière projetés sur le Château a suscité des 
émotions fortes parmi le public. Le groupe musical qui 
a enflammé le bal a apporté énergie et enthousiasme 
jusqu’à la fin de la soirée.

LA FÊTE DU CHÂTEAU :
une fête mémorable le 15 juillet !

En somme, cette fête restera gravée comme  
l’exemple éclatant de « l’intergénérationnel ».

Le spectacle Son et LumièreCe qui a rendu cette fête exceptionnelle, c’est 
le magnifique engouement et mélange des 
générations. Chacun a joyeusement pris part aux 
festivités, renforçant ainsi les liens entre tous, tant 
au niveau des organisateurs et acteurs, que du 
public.

Vie Communale
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À proximité du domaine de Villy, la commune dispose 
d’un parking qui dessert toutes les activités et 
centres d’intérêt du site : l’école, la salle polyvalente, 
la bibliothèque-café, mais aussi l’esplanade, les 
terrains de sport, le Château de Villy…

Nombreux sont les contaminois qui apprécient ce 
cadre, quotidiennement ou occasionnellement. Il 
était donc primordial de sécuriser les circulations 
sur le parking, pour que tous puissent continuer à 
accéder sereinement à ce site remarquable.

Les principaux objectifs qui ont guidé la réalisation 
de ce réaménagement ont été :
• La fluidification du dépose-minute
• La sanctuarisation des circulations piétonnes
• La préservation du parvis de la biblio-

thèque-café
• La création et la matérialisation de nouvelles 

places de parking
• L’amélioration de l’accès et du stationnement 

des bus
• La végétalisation et la mise en valeur du site.

Réalisé avec le soutien financier du 
Conseil Départemental, le coût de 
l’opération s’est élevé à 388 000 € HT 
environ, dont 70 000 € HT de sub-
vention départementale.

LES RÉUNIONS PUBLIQUES DE 2023
Deux réunions publiques ont permis d’échan-
ger sur les projets de la commune.
• 1er juin 2023 : Sur le thème « Sécurité, 

Voirie et Travaux »
• 16 novembre 2023 : participation 

citoyenne et parking de Villy

Merci d’avoir été si nombreux à participer !

SÉCURISATION DU 
PARKING DE VILLY
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Projets & Travaux
LES TRAVAUX 2023 EN PHOTOS

Carrefour de Trolaz
Pose de pavés

Réfection du pont de ClermontAménagement au Ruisseau de Perraz

Mur des Nants

Pose de panneau 

d’agglomération La Perrine

Pose d’un pupitre au Château de Villy

Pose d’un totem 
sur le site de Villy
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Cheminement des jeux

Terrain de foot

Parking de Villy

Réfection du pont des Samsons

Travaux de sécurisation à Perzière

Rond-point de Peri

Ce bassin a été offert par les familles Demichele et Abbé. 

Il a été construit en 1977 dans le fameux granit du Mont-

Blanc, connu pour sa pureté et sa longévité. Il a pris place 

à côté de l’ancienne école du village de Pouilly, qui a vu 

défiler des générations d’écoliers de 1891 à 1993

Installation de feux et limitation 
à 50 km/h à Perzière



LES TRAVAUX DE RESTAURATION DE L’ÉGLISE

L’église Sainte-Foy est un édifice d’exception : seul 
exemple notable d’établissement clunisien en 
Haute-Savoie, emprunt à la fois des styles romans 
et gothiques, elle bénéficie du plus haut niveau 
de reconnaissance et de protection : le classement 
Monument Historique.

Les travaux à envisager pour sa bonne conservation 
sont l’occasion de s’interroger sur les vestiges de l’his-
toire presque millénaire du centre-village et sur la 
manière dont l’église, mais aussi l’ancien prieuré dans 
son ensemble, structurent l’espace public et pourront 
inspirer des aménagements futurs.

LES CAMPAGNES DE RESTAURATION DE L’ÉGLISE

Le caractère inachevé de la façade occidentale de 
l’église est le résultat des reconstructions et répa-
rations anciennes réalisées au XVIIe siècle après que 
la nef qui occupait l’actuel parvis ait été démo-
lie. Avant le déplacement du cimetière en 1949, les 
vestiges de cette nef demeuraient encore visibles. 
Dans les années 1950 à 1980, les façades et toitures 
sont progressivement restaurées, successivement 
sous la conduite des Architectes en Chef A. Donzet, 
P. Lotte et J.-G. Mortamet. En 1985, la restauration 
des façades s’achève par la restitution des vitraux. 
Dans les années 1990, les intérieurs, les tableaux 
et le mobilier sont entièrement repris et en 1995, 
Gérard Emond conduit les travaux de restauration 
des peintures murales sur la base des décors des 
années 1625-1635 redécouverts sous les peintures 
en place.

QUELQUES REPÈRES HISTORIQUES

Le prieuré de Contamine-sur-Arve est affilié à l’ordre 
clunisien, le plus puissant de son temps, en 1083. 
En 1295, Béatrice de Faucigny, dont les ancêtres ont 
fait de Contamine leur lieu de sépulture, ordonne 
la reconstruction de l’église prieurale. C’est de ces 
travaux que daterait l’essentiel de l’église actuelle, 
dont la physionomie a toutefois été modifiée au 
cours des siècles sui-
vants, avec la destruc-
tion du prieuré lors de 
l’invasion des Bernois 
en 1589, puis les tra-
vaux de reconstruc-
tion partielle conduits 
au XVIIe siècle par les 
Pères barnabites, suc-
cesseurs des cluni-
siens. L’église devient 
propriété communale 
par suite de la loi de 
1905.

1994 – 2024 LE RÉSEAU DES SITES 
CLUNISIENS FÊTE SES 30 ANS.
Tout au long de l’année une 
programmation exceptionnelle de 
plus de 150 événements proposés 
par les sites clunisiens de 8 pays / 15 
évènements nationaux, régionaux et 
départementaux / 3 rassemblements 
coordonnés par la Fédération. 
Rendez-vous sur sitesclunisiens.org.

Carte postale ancienne, entre 1890 et 1909,  
Contamine-sur-Arve, l’église, Pittier

© Archives départementales de Haute-Savoie

Avant 1885, auteur inconnu, 
© Amis de la Grande Maison
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Projets & Travaux
LE DIAGNOSTIC DE L’ÉGLISE SAINTE-FOY



PROJET DE RESTAURATION

De manière générale, l’église est en bon état de 
conservation. Quelques travaux vont toutefois 
s’imposer prochainement : réfection des couver-
tures, reprises ponctuelles de maçonnerie, réfec-
tion de menuiseries.

Appréhender ces travaux dans la longue histoire 
de l’édifice permet de s’interroger sur l’oppor-
tunité de s’appuyer sur l’ancien prieuré comme 
élément structurant du centre-village.

L’ancien cimetière, mais aussi le presbytère deve-
nu mairie, « la Grande maison », le mur d’en-
ceinte toujours en place ou les anciens réseaux 
d’alimentation en eau du prieuré sont autant de 
vestiges qui pourront enrichir les orientations 
d’aménagement des espaces publics, notamment 
du parvis de l’église.

Jérémy Dupanloup,
architecte du patrimoine

ANCIEN PRIEURÉ DE CONTAMINE-SUR-ARVE : RESTAURATION DE L’ÉGLISE SAINTE-FOY

Élévation est

Élévation sud Élévation ouest

Élévation nord
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Construite sur la base de l’ancien réfectoire de la 
colonie de Villy, l’actuelle salle polyvalente telle que 
nous la connaissons date de 1997, agrandie en 2014.
Ces dernières années, des fuites depuis la toiture 
sont venues perturber le fonctionnement de la salle 
polyvalente, endommageant les installations et 
empêchant la location.

De multiples interventions de réparations ponc-
tuelles ont été tentées malheureusement sans grand 
succès. Début 2022, un diagnostic complet de la 
toiture et de la structure a été lancé par la collec-
tivité, dans deux objectifs principaux :
• Déterminer un programme de réparation pérenne,
• Étudier la possibilité d’installer des panneaux 

photovoltaïques en toiture pour produire une 
énergie « verte » et locale.

Sur l’étanchéité de la toiture, ce diagnostic a mis 
en évidence plusieurs points critiques :
• La présence de points de fragilité sur la toiture : 

soudures, liaison avec l’agrandissement, …
• La trop grande proximité des arbres qui obs-

truent les évacuations d’eau pluviale.

Concernant l’installation de panneaux photovol-
taïques, notre action s’inscrit naturellement dans 
une démarche de développement durable. Nous 
nous attachons quotidiennement à réduire l’émis-
sion de gaz à effet de serre. Dans ce cadre, la pro-
duction d’électricité photovoltaïque sur des toitures 

du patrimoine bâti de la municipalité contribuerait 
au renforcement de cet engagement. Par ailleurs, la 
toiture de la salle polyvalente présente des carac-
téristiques intéressantes en termes d’exposition et 
de surface.

Le chantier s’est ainsi déroulé de fin juin à début 
septembre. Durant cette période, l’intégralité de 
la couverture a été changée et remise aux normes 
d’étanchéité et de ventilation. L’intervention a per-
mis de contrôler la structure de la charpente exis-
tante, qui s’est révélée en bon état, malgré quelques 
confortements. Cette opération a également permis 
de confirmer la capacité de la toiture à supporter 
l’implantation de panneaux photovoltaïques.

Il a ainsi été possible de lancer en fin d’année 2023 un 
appel à manifestation d’intérêt pour rechercher un 
opérateur capable d’étudier, d’installer et d’exploi-
ter une installation de 
production d’électri-
cité photovoltaïque 
sur la toiture de la 
salle polyvalente. 
Les critères fixés par 
la commune impo-
seront une initiative 
citoyenne : le candi-
dat retenu sera une 
association participa-
tive locale qui inter-
viendra dans le cadre 
d’une convention. Il 
mettra en œuvre les 
panneaux et en gére-
ra la maintenance et 
l’exploitation.

L’électricité produite sera mise à disposition dans 
le réseau local, les revenus de cette électricité 
reviendront à l’association citoyenne, pour assurer 
la maintenance des installations ainsi que de futurs 
investissements.

Selon les estimations, le projet devrait accueillir 
environ 75 panneaux, pour une surface de 170 m2.

La production annuelle d’électricité estimée 
serait de 39 800 kWh, soit l’équivalent de l’ali-
mentation annuelle d’environ 8 foyers.

Malgré les contraintes, la mise à disposition 
aux associations a pu être maintenue en 
dépit des fuites et nous pouvons remercier 
nos associations pour leur compréhension !
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LA TOITURE DE LA SALLE POLYVALENTE 
RÉNOVATION ET INSTALLATION DE PANNEAUX SOLAIRES



Les travaux de restauration des toitures terminés, le 
Château de Villy, retrouve sa prestance extérieure. 
Il est maintenant incontournable de s’atteler à sa 
restauration intérieure dans le même esprit afin de 
le rendre aux Contaminois.

Le bâtiment a beaucoup souffert. Sa réouverture 
est non seulement conditionnée à une remise aux 
normes de sécurité et d’accessibilité, mais également 
à des travaux de restauration intérieure.

Les travaux projetés concerneront les niveaux du rez 
inférieur au 2e étage du bâtiment principal et au 3e 
étage de la tour de guet. Outre l’aménagement de 
salles pour accueillir les activités des associations 
communales, il est prévu l’équipement d’une salle 
de sport au deuxième et dernier étage du bâtiment 
principal, sur le plancher construit lors de la réno-
vation des toitures.

Les locaux du rez supérieur, qui accueillent notam-
ment le salon d’honneur, feront l’objet d’un traite-
ment particulièrement soigné pour leur conserver 
leur aspect d’origine. Ils seront, à terme, destinés 
à devenir des salles de réception ou d’exposition.

Des dispositions seront prises également pendant 
la phase de travaux pour permettre, dans un second 
temps, la mise en œuvre d’un ascenseur afin de des-
servir les niveaux supérieurs du bâtiment principal.

Pour des raisons techniques et budgétaires, ces tra-
vaux ne pourront évidemment pas être réalisés en 
une seule fois. Il est donc prévu plusieurs tranches, 
techniquement indépendantes, qui seront succes-
sivement engagées. Néanmoins, chaque tranche 
achevée pourra immédiatement recevoir du public. 

Dans un premier temps, les aménagements du local 
associatif au rez inférieur ainsi que la salle de sport 
à l’étage 2 seront lancés dès 2024 pour une livraison 
courant 2025.

Viendra ensuite, à compter de 2025, l’aménagement 
du 1er étage, en salles destinées aux associations, 
dont 2 belles salles ouvertes sur les balcons.

Enfin, la restauration de l’édifice se terminera par 
le salon d’honneur et ses dépendances. Cette opé-
ration préservera le côté historique et patrimonial 
du bâtiment. En effet, il est le seul niveau à ne pas 
avoir subi de transformations importantes durant 
les dernières décennies. Il a gardé tout son décor 
d’origine datant des années 1900, date de restruc-
turation complète du Château par son propriétaire 
de l’époque M. Émile Périllat.

Nous nous engageons à respecter le caractère patri-
monial et emblématique de cet étage.

Ainsi, la vie du Château reprendra progressivement 
sans avoir à attendre sa rénovation complète.

3e étage

Rez 
supérieur

La salle de sport

2e étage

1er étage

Rez 
inférieur
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UNE DEUXIÈME PHASE DE TRAVAUX 
AU CHÂTEAU DE VILLY : 
PROJET DE RÉNOVATION INTÉRIEURE



Brièvement présentée dans le numéro précédent 
de l’Essentiel, la collectivité a pu se doter en 2023 
d’une « Stratégie Lumière » cohérente et durable, 
sur la globalité de son territoire.

Il s’agit d’un document complet, basé sur le diagnos-
tic du patrimoine en éclairage public de la commune, 
établi en 2022 avec l’aide du SYANE (Syndicat de 
l’Aménagement Numérique de la Haute-Savoie). 
Sorte de « feuille de route », cette stratégie permet-
tra d’intégrer dans l’ensemble des projets d’éclairage 
à venir les objectifs que s’est fixé la collectivité :
• la sécurisation des espaces publics et des dépla-

cements ;
• le confort des usagers et l’amélioration du cadre 

de vie nocturne ;
• un éclairage « juste » et raisonné, soucieux de 

son impact sur la biodiversité ;
• une maîtrise énergétique ainsi que des coûts de 

fonctionnement et d’exploitation ;
• la création d’une image diurne et nocturne qua-

litative et cohérente par le choix des mobiliers 
d’éclairage ;

• la valorisation des espaces publics et du patri-
moine (bâti et naturel).

TROIS TYPOLOGIES DES MOBILIERS D’ÉCLAIRAGE 
ONT ÉTÉ IDENTIFIÉES :
• « FONCTIONNELLE » : sur les axes de circula-

tion et les voies de dessertes principales. Des 
luminaires épurés et discrets seront privilégiés en 
tenant compte de la mixité des usagers : moto-
risés, piétons et cyclistes.

• « HAMEAUX » : éclairage fonctionnel et d’am-
biance des voies secondaires, tertiaires et rési-
dentielles. Les candélabres seront principalement 
des luminaires d’ambiance ou de style.

• « CHEF-LIEU » : éclairage fonctionnel et d’am-
biance du Cœur de Village, principalement axés 
sur les usagers piétons et cyclistes. Si la simpli-
cité reste de mise, les luminaires seront choisis 
avec soin, afin d’assurer également une signature 
visuelle diurne

Cette stratégie a également permis 
d’identifier de potentielles zones de 
conflits d’usage telles que les cor-
ridors écologiques, par exemple. 
Ainsi identifiés, ces secteurs pourront 
bénéficier de toute l’attention nécessaire à l’abou-
tissement de projets cohérents et respectueux de 
l’environnement en matière d’éclairage public.

À ce stade, l’éventualité de la valorisation du patri-
moine bâti (Château, Église, Mairie) reste à l’étude. 
Les nouvelles technologies permettraient d’utiliser 
dans ce cadre de très faibles puissances.

ORIENTATIONS
Pratiquant déjà l’extinction nocturne de l’éclairage, 
la commune maintiendra cette disposition mais pra-
tiquera une extinction plus tardive sur deux secteurs 
stratégiques : le cœur de village et le secteur de Fin-
drol, à proximité du CHAL.

QUELQUES CHIFFRES
Le diagnostic sur l’éclairage de la com-
mune de Contamine-sur-Arve fait 
apparaître 435 POINTS LUMINEUX 
pour une PUISSANCE MOYENNE 
DE 85 W par point. En 2020, la consommation 
d’énergie liée à l’éclairage public a représenté 
18 000 €.

À l’issue de l’élaboration de cette « STRATÉGIE 
LUMIÈRE », les projections permettent d’estimer 
la possibilité de BAISSE DES PUISSANCES INS-
TALLÉES DE 60 % ET LA BAISSE DES CONSOM-
MATIONS DE 70 %.
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LA « STRATÉGIE LUMIÈRE » POUR CONTAMINE-SUR-ARVE, 
UN PARTENARIAT POUR L’AVENIR AVEC LE SYANE



C’est pourquoi la commune souhaite s’engager sur 
un programme progressif d’enfouissement. Elle a 
fait appel au SYANE (Syndicat des Énergies et de 
l’Aménagement Numérique de la Haute-Savoie) 
pour l’accompagner dans ce projet.

Le premier quartier retenu pour cette opération est 
la Route des Granges, depuis le pont des Samsons 
jusqu’au chemin du Plantet. Les études ont été lan-
cées par le SYANE dès 2022.

Outre l’enfouissement des lignes aériennes, cette 
opération intégrera une optimisation de l’éclairage 
public existant. Les équipements actuels seront 
remplacés par un éclairage LED moins consom-
mateur et plus optimal. Quelques points lumineux 
stratégiquement placés seront ajoutés. Les choix de 
matériels se sont portés vers des luminaires sobres 
et performants. En tout, les travaux concerneront 
870 mètres linéaires de tranchée.

Les opérations de génie civil ont débuté fin octobre 
et devraient se poursuivre sur le début de l’année 
2024. Dans un second temps, les raccordements des 
riverains concernés sur les nouveaux réseaux sou-
terrains interviendront mi-2024, en coordination 
avec les concessionnaires de réseaux électriques et 
de télécommunications.

Le coût global de cette opération s’élève à 
420 000 € HT environ, dont 256 000 € de part 
communale, le reste étant pris en charge par 
le SYANE.

L’enfouissement des lignes de réseaux secs 
(électricité, téléphone et éclairage public) 
permet d’améliorer l’esthétique de nos rues 
mais également de protéger ces réseaux des 
éléments climatiques ou autres.
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ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX SECS
ROUTE DES GRANGES 
ROUTE DE L’ANCIENNE ÉCOLE
CHEMIN DU PLANTET



Nous faisons chaque jour le constat d’un besoin de 
reconnexion entre les quartiers de la commune, tra-
versée par une route départementale structurante.

Amorcée par la requalification du quartier de la 
Barque, la transformation de notre Cœur de Vil-
lage est un projet incontournable de l’année 2024.

Engagées en 2023, les études permettront le lan-
cement de travaux d’aménagement dès le milieu 
d’année. Il s’agira de se concentrer sur le secteur de 
la route d’Annemasse, depuis le ruisseau des Per-
zières (entrée côté Bonneville) jusqu’au parking du 
centre équestre.

Les enjeux majeurs du projet porteront sur :
• L’apaisement et la sécurisation des déplace-

ments piétons et cycles,
• Le retour à une cohérence d’ensemble à 

l’identité rurale,
• La mise en valeur du paysage et du patri-

moine de la commune,
• La dynamisation des activités commerciales, 

scolaires et de la vie de village.

L’identité des entrées du village fera l’objet d’atten-
tions particulières, notamment avec la réhabilitation 
de l’Ancienne Poste. Ce bâtiment des années 50 
retrace une période de l’histoire du village. Sa réno-
vation, dans l’esprit de l’existant, s’attachera à en 
améliorer la performance énergétique tout en pré-
servant son caractère et en améliorant sa visibilité.
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Projets & Travaux

DE L’ARVE AU SITE CLUNISIEN : RENDRE À CONTAMINE-SUR-ARVE SON CENTRE BOURG
REQUALIFICATION DU COEUR DU VILLAGE

PAYSAGE ET PATRIMOINE
Un centre village riche de son patrimoine architectural et paysager

Préserver et accompagner le patrimoine végétal existant.

Favoriser la biodiversité et la perméabilité des sols. 
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Le challenge est fort car il faut concilier des enjeux différents afin de créer une cohésion. 
Le projet sera présenté en réunion publique au printemps 2024.

Notre ligne directrice est simple : améliorer le cadre de vie des habitants et des visiteurs.

ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT
Enjeux urbains et paysagers
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Cette année, l’école accueille 316 élèves de la maternelle à la primaire.

Jeunesse & Vie scolaire

LE BUDGET EN CHIFFRES

LE PROJET ARDOISES

300 anciennes ardoises datant de 1900 et 
provenant de la toiture du Château ont 
été récupérées pour nos écoliers, afin qu’ils 
puissent exprimer leurs talents artistiques et 
comprendre la rénovation du Château de Villy.

L’inauguration des toitures du Château le samedi 1er juillet a été 
l’occasion de présenter à nos invités le travail réalisé par les élèves 
sur le projet « ardoises ».

Les « œuvres » ont été installées dans les halls d’entrée, tant en 
maternelle qu’en élémentaire.

BUDGET DES CLASSES
12 %

CHARGES D’ENTRETIEN
ET FLUIDES 63 %

SORTIES SCOLAIRES
12 %

SUBVENTIONS AUX
ASSOCIATIONS SCOLAIRES

3 000 €

INVESTISSEMENT
PC INFORMATIQUE

19400 €    13 %

ÉCOLE DE CONTAMINE-SUR-ARVE
TOTAL 2023

137 400 €
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Leurs actions :

« NETTOYONS LA NATURE » 
LES 18 MARS ET 14 OCTOBRE 2023.

Ils ont créé les affiches distribuées chez les commerçants 
et à l’école.
Étaient présents des membres du CMJ et leurs parents 
ainsi que des élus.
Un atelier gratuit d’auto-réparation de vélo était ani-
mé par l’Université Populaire de Bonneville durant cette 
manifestation.
Leurs slogans étaient créatifs !

Le CMJ vous donne rendez-vous le 6 avril 2024 pour une 
nouvelle édition de NETTOYONS LA NATURE !

Ils s’appellent : ELISA, GLADYS, HELOISE, LILOU, LILY, MARCEL, MARIE, MILA, NATHAN, SARA, SOREN, TESS

Sauver la planète pour être plus net !

Venez ramasser les déchets 
avant qu’ils ne finissent dans 

l’océan ou le Léman.

LE CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES OU CMJ, SES ACTIONS

S’amuser en se promenant et rendre service 
à la nature… venez nombreux !

Le lundi 8 mai 2023 les enfants de Contamine se 
sont retrouvés devant le monument aux morts 
pour la commémoration des soldats morts pour 
la France.

Le vendredi 10 novembre au soir, c’est avec la 
participation de l’UNC - Alpes Section du Môle, 
du Conseil Municipal des Jeunes et des élèves 
de l’école primaire de Villy qu’a eu lieu la céré-
monie de la Commémoration de l’Armistice du 
11 novembre 1918. Cette année un hommage 
appuyé a été rendu aux « morts pour la France » 
par la création d’ardoises portant leurs noms. 
Elles ont été déposées au pied du Monument aux 
morts. Merci aux élèves de CM2 et à leur maîtresse 
pour cette belle initiative.

COMMEMORATIONS DU 8 MAI ET DU 11 NOVEMBRE
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Jeunesse & Vie scolaire

OFFICE CULTURE ET 
ANIMATIONS (OCA)
La municipalité offre chaque année des spectacles 
de qualité à tous les enfants de l’école de Villy, qui 
se déroulent à l’Agora de Bonneville. Ces spec-
tacles s’inscrivent dans le « Parcours d’Éducation 
Artistique et Culturelle » (PEAC).

Voici deux des spectacles proposés cette année :

L’IDOLE DES PETITES HOULES : 3 pêcheurs d’his-
toires ont trouvé une bouteille à la mer relatant 
l’histoire d’Éric, un poisson rouge dont les rêves 
étaient d’être le poisson le plus rapide des océans 
et de voler…

UNE AUTRE CARMEN
Bienvenue dans notre forêt. Nous vous invitons 
à des non-évènements tragi-comiques de la vie 
de quelques-uns de ses habitants.
C’est une mécanique insolite où le temps est 
distordu, où un petit rien devient une épopée 
poétique et surréaliste.
C’est un théâtre d’objets étranges : 3 m2 de forêt 
au ras du sol où les bestioles rampent, volent, 
fouillent, dansent et caquettent…
Ici, la voix lyrique donne un contrechant des plus 
inattendu à ce bestiaire

RANDO SAVEURS

CIVISME 
BON SENS ET SÉCURITÉ 
SUR LE PARKING DE L’ÉCOLE

Le vendredi 24 mars, malgré une journée pluvieuse, 42 
élèves de CP de l’école de Contamine étaient présents 
pour la « rando-saveurs » .

Ils sont partis à pied depuis l’école pour une journée à 
la découverte de l’agriculture locale, organisée par les 
commissions scolaire et environnement de la mairie.

Le long d’un trajet d’un peu plus de 3 km, les enfants 
ont visité l’exploitation d’un maraîcher-bio, un éle-
vage de vaches laitières et une entreprise de production 
d’œufs, de céréales et de pommes de terre. Tous les 
hôtes avaient préparé des petites animations qui ont 
été très appréciées par les enfants. À mi-journée, les 
enfants ont dégusté un pique-nique, composé exclu-
sivement de produits locaux, offert par la municipalité.

Quelle belle réussite pour cette rando-saveur !

UN SENS DE CIRCULATION ET UN SEUL !
Certains véhicules empruntent régulièrement le parking 
à contresens. Le marquage au sol indique le sens de 
circulation. Respectons-le !

JE DÉPOSE ET JE ME 
SAUVE, SINON JE ME 
GARE ET J’ARRÊTE LE 
MOTEUR
Lorsque nous déposons 
notre enfant sans sta-
tionner notre véhicule, 
il doit s’agir d’un arrêt 
« minute » qui doit être 
bref. Sinon les véhicules 
derrière sont bloqués : ni 
marche avant, ni marche 
arrière possible.

SI VOUS PRENEZ MA PLACE,  
PRENEZ MON HANDICAP
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Ce programme représente un coût d’environ 
14 000 € dont 4 000 € pris en charge par la 
municipalité et 10 000 € financés par les CEE 
(certificats économies d’énergie).
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LE CMJ VISITE LE LYCÉE AGRICOLE

QU’EST-CE QUE LE PROGRAMME WATTY ?
Il a été créé par l’entreprise 
Ecoco2, organisme soute-
nu par le ministère de la 
transition écologique. Cet 
organisme a pour objectif 
de sensibiliser aux écono-
mies d’énergie et à la mobilité douce. L’objectif du 
programme est de rendre les enfants acteurs de la 
transition écologique à l’école et à la maison, à tra-
vers des animations ponctuelles en classe et des 
évènements tout au long de l’année.

QUELS SONT LES THÈMES ?
Sur l’année scolaire 2023-2024, 3 animations en classe 
de 1h30 seront assurées par un intervenant spécialisé 
dans les 8 classes élémentaires de l’école de Villy. 
Les thèmes abordés peuvent être variés et seront au 
choix des enseignants en fonction du programme 
scolaire : l’éclairage, les appareils électriques, l’éco-
mobilité, l’eau, le chauffage et la climatisation, la 
découverte des énergies, les déchets, etc.…

Ces animations ludiques et pédagogiques ont pour 
but de :
• Fournir les clés pour comprendre les enjeux
• Susciter la réflexion et le questionnement sur 

notre utilisation de l’énergie et notre impact sur 
le climat, la biodiversité…

• Adopter les bons gestes

Le mercredi 29 novembre Vincent Auray directeur de 
l’exploitation de Contamine nous a accueillis au sein 
du lycée agricole.

Après avoir suivi « de la naissance à la vie d’adulte 
d’une vache laitière » et l’organisation de la traite ils 
sont allés « saluer » les chevreaux… qui eux étaient 
très turbulents !
Ils ont terminé par une dégustation de fromage pour le 
goûter… c’est mieux que le Nutella… enfin pas pour tous.

Ce qu’ils auront retenu :

Pour Gladys « j’ai adoré la visite et j’ai trouvé inté-
ressant, et les vaches se font « enlever » le lait deux 
fois par jour… et qu’il faut beaucoup de lait pour 
faire seulement un reblochon »

Soren quant à lui a trouvé la visite très bien expli-
quée et il aura retenu que les veaux restent dans 
le ventre de leur maman aussi longtemps que pour 
les humains

Et Lilou, qui a beaucoup aimé les veaux, a noté qu’ils 
restent seulement bébé jusqu’à 6 mois et que les 
vaches mangent aussi des céréales.

Un grand merci à Vincent  
car des petits aux grands, nous étions ravis !

L’organisme organise également un concours Wat-
ty auquel tous les établissements engagés peuvent 
participer et met à disposition des contenus péda-
gogiques en ligne pour les enseignants. Enfin, tous 
les enfants se verront remettre un « kit surprise » 
pour continuer l’aventure Watty à la maison !

Ce programme étant victime de son succès, c’est 
une grande chance pour tous les élèves des classes 
élémentaires de l’école de Villy de pouvoir profiter 
de ces interventions reconnues de qualité.

LE PROJET WATTY À L’ÉCOLE

Un programme de sensibilisat ion
à la transit ion écologique
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Jeunesse & Vie scolaire

LYCÉE AGRICOLE, LE CENTRE ÉQUESTRE

Le Pôle Équestre de Contamine fait partie de l’EPLEFPA 
(Établissement Public Local d’Enseignement et de For-
mation Professionnelle Agricoles) plus communément 
dénommé « lycée agricole », au sein de la commune de 
Contamine-sur-Arve.
À ce titre, sa première mission est d’être un « plateau tech-
nique » pour permettre l’enseignement et la formation des 
apprenants (collégiens, lycéens, apprentis, stagiaires de 
la formation continue pour adultes) de l’établissement.

Si « l’école pratique d’agriculture » a été créée offi-
ciellement en 1920, la filière cheval a été implantée 
à Contamine-sur-Arve dans les années 1960, grâce 
notamment à la volonté du directeur des Haras d’An-
necy. Cinquante ans plus tard, le Conseil Régional, 
devenu propriétaire du site par les lois de décentra-
lisation, a entrepris la rénovation des bâtiments. Les 
« nouveaux » bâtiments ont été livrés en 2016, moder-
nisant ainsi les infrastructures. Depuis, le pôle équestre 
investit très régulièrement pour entretenir et améliorer 
les conditions d’accueil des apprenants : réfection des 
sols des carrières et du manège, réaménagement d’un 
pôle « poneys » (stabulations « bien-être » pour les 
poneys, sellerie, réhabilitation de la petite carrière et 
du rond shetland)…

Les activités du Pôle Équestre sont très diversifiées :
• l’enseignement de l’équitation aux élèves, étudiants, 

apprentis et stagiaires de la formation continue 
adultes

• l’école d’équitation, ouverte à tous les publics
• l’organisation de concours
• l’activité de pension pour chevaux

Au sein de l’établissement, la filière « cheval » repré-
sente 38 % des apprenants, tous statuts confondus.
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Les formations dispensées dans le domaine du che-
val sont les suivantes :
• CAPa Palefrenier Soigneur (en 2 ans)
• Baccalauréat Professionnel Conduite et gestion 

de l’Entreprise Équestre (en 3 ans)
• Titre animateur d’équitation (en 1 an)
• BPJEPS (Brevet Professionnel de la Jeunesse, de 

l’Éducation populaire et du Sport) Mention Acti-
vités équestre (en 1 an)

• CAPa Maréchal-Ferrant (en 2 ou 3 ans)

Dans son activité d’école d’équitation, le pôle équestre 
propose plus de 40 créneaux de cours et accueille envi-
ron 400 cavaliers chaque semaine, du baby au galop 
8 ! Des cours particuliers peuvent aussi être donnés 
par les moniteurs. Et pendant les vacances, des stages 
sont proposés : n’hésitez pas à suivre les actualités sur 
Instagram ou facebook !

Régulièrement, des concours sont organisés, soit au 
niveau du club soit au niveau départemental, en lien 
avec le Comité Départemental d’Équitation (CDE 74) : 
CSO (concours de saut d’obstacles), championnat 
départemental Hunter, finale du Challenge Dressage 
du CDE74…. Et cette année, l’établissement a participé 
à la réalisation et à la gestion des pistes de concours 
du salon Hippicurisme, à la Roche-sur-Foron.

Sur le site, 75 équidés sont présents, dont 59 sont des-
tinés à la formation et l’école d’équitation et 16 sont 
des chevaux de propriétaires.

L’équipe du pôle équestre est composée d’un directeur, 
Manuel Eichner, arrivé en 2020 à la suite d’Éric Terraz. 
2 responsables d’écurie et moniteurs sont présents sur 
le site depuis plus de 2 ans, Antoine Fayet et Alexandre 
Favier. Ils ont été rejoints l’an dernier par Wendy Per-
rotin et Christina Quesnel-Papin.

Pour de plus amples informations, il est possible de 
prendre contact via le site de l’établissement: 
centre-equestre-contamine.fr, par téléphone 
06 49 99 20 71, ou sur les forums et salons !

Plus d’infos



DA CAPO 
Line MASIERO, présidente

 18 route de Lossiège -  06 32 94 12 16
Cette association a pour but de regrouper des 
chanteurs, dès l’âge de douze ans, pour apprendre 
des chants en français ou en anglais, à plusieurs 
voix.

CLUB DES AÎNÉS 
Nicole SAVOINI, présidente

 Impasse de Crozes -  06 10 48 18 01
Le club rassemble des seniors qui ont envie de par-
tager ensemble des moments conviviaux, lors de 
sorties mensuelles ou d’activités hebdomadaires : 
jeux de société, yoga doux, atelier chant, et cinéma 
une fois par mois.

LE PETIT MONDE D’EZIO 
Nathalie CASANOVA

 150 route de Bonneville
 06 30 82 26 81 
 le.petit.monde.d.ezio@gmail.com

Association pour les besoins liés à une situation 
d’autisme
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Vie Associative
LES ASSOCIATIONS DE CONTAMINE-SUR-ARVE

APE
Mathilde LOBRAICO, présidente

 07 82 04 55 05
 ape.contaminesurarve@gmail.com
 apecontamine

L’Association des Parents d’Élèves se mobilise 
toute l’année par des actions et des manifestations 
pour récolter des fonds destinés à financer une 
partie des activités culturelles, sportives et artis-
tiques des élèves de l’école du Château de Villy.

LA SAINT BRUNO
Gilles ANCRENAZ, président

 06 87 73 11 08
 contact@lasaintbruno.fr
 www.lasaintbruno.fr
 lasaintbruno

La fête du village est le 1er dimanche d’octobre 
avec le concours des associations et des bénévoles. 
Les bénéfices réalisés servent à acheter des équi-
pements mis à disposition des associations du 
village pour leurs activités.

HYPOPHOSPHATASIE
Nadège RALLU PLANCHAIS

 contact@hypophosphatasie.com
 wp.hypophophatasie.com

Association Nationale de la maladie Hypophospha-
tasie, maladie osseuse et dentaire très rare, environ 
150 cas en France. Objectif : accompagner et regrou-
per les familles à l’échelle nationale.

LOUNI, UN SOURIRE POUR 
LA VIE
Camille SCHÖNENBERGER
Mary PAQUIGNOT, présidente

 06 09 44 88 34
 louniunsourirepourlavie@gmail.com
 Louni, un sourire pour la vie

Financement d’appareillages et de certains soins 
spécifiques.

ASSOCIATION MI TOU 
Mary PEQUIGNOT, présidente

 866 route des Granges
 06 61 44 62 25
 associationmitou@orange.fr

TIGERS CLUB KICK BOXING 
Serge MERMOUX

 06 67 71 01 31 - 06 74 58 93 31 
 sylvie.mermoux@gmail.com 
 tigers-club-full-contact.com 
 Tigers-Club-Kick-Boxing  
 tigersclubkickboxing

Les cours de kick boxing et cardio boxing ont repris 
avec succès cette saison : 125 licenciés de 7 à 58 
ans. Nos disciplines pieds-poings et travaillent 
autant le physique que le mental.

LES CONTAMINÉS DE LA 
BELOTE
Édouard PUTHOD, président

 06 80 67 13 40 
 les.contamines.de.la.belote@gmail.com

Concours de belote à la mêlée le dernier vendredi 
ou mercredi de chaque mois de 13h à 19h à la 
salle polyvalente.



AMICALE DES VOISINS DE 
LA BARQUE  
Nadia ROUISSI HMAIDI, présidente

 191 route de la Barque 
Personne ressource : Catherine LEBERGER : 

 06 82 66 25 14 
 amicalecnldesvoisinsdelabarque@

gmail.com
Cette association a pour objet la solidarité et l’en-
traide entre les locataires. Elle se donne pour but 
la défense des intérêts des résidents.
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ATELIER DU CHÂTEAU
Régine DEPREZ, présidente

 118 allée du Blanchard
 04 50 03 69 54
 jl.deprez@orange.fr

L’atelier de peinture du Château de Villy est un 
espace artistique convivial. L’atelier vous accueille 
le samedi de 9h à 12h et/ou le mercredi de 14h 
à 17h. Aucun cours n’est donné seulement des 
conseils et un accompagnement artistique.

L A CONTAMINOISE 
David CHAMBET

 944 route de Lossiège 
 04 50 03 67 13 - 06 32 50 78 53 
 chambetdavid@icloud.com

Pratique de la pêche sportive

CONTAMINE TT
Christian DEMAIZIÈRE

 417 route de Pouilly 
 04 50 03 92 87 
 cdemaiziere@wanadoo.fr

Association pour les amateurs adultes de Tennis 
de Table.

EMDC 
Catherine SMITH

 06 44 08 85 52 
 emd.contamine@gmail.com - 

emdcontamine.fr
 ecolemusiquecontaminesurarve  
 École de Musique de Contamine sur Arve

Notre équipe dynamique propose des cours de 
techniques instrumentale et vocale, avec en option 
de l’éveil et de la formation musicale.

AICA DES BUCHES
David CHAMBET

 944 route de Lossiège 
 04 50 03 67 13 - 06 32 50 78 53  
 chambetdavid@icloud.com

Association Intercommunale de Chasse Agréée.

LES PÉTANQUEURS 
DU CHÂTEAU
Luc LAVAL, président

 06 73 42 64 26
Les mercredis et dimanches à partir de 14h
au Château de Villy dès l’arrivée des beaux jours, 
ouvert à tous.

NORDIC RANDO PLUS  
Monique MAGNIN-MICHEL
NORDIC RANDO PLUS a pour objectif le dévelop-
pement de la pratique de la marche nordique et 
de la randonnée.

RDV Danse
Yann PACCOT

 337 route des Granges  
 06 60 81 49 78  
 info@rdv-danse.com  
 www.rdv-danse.com
 RDV Danse  Rdvdanse74  

Horaires : du lundi au vendredi de 15h à 22h.
Cours de danse, soirées dansantes, démonstra-
tions, spectacles.

LES AMIS DE LA GRANDE 
MAISON
Danielle DECROUEZ, présidente

06 80 06 84 66 
 lesagmcontamine@gmx.fr 
 www.lesamisdelagrandemaison.com

L’association propose des sorties à la découverte  
du patrimoine, des ateliers d’entraide généalo-
gique, des visites commentées de l’église.

VIE-TAMINE
 Christine 06 72 80 03 04 
 Fabienne 06 30 43 66 21 

Inscriptions 
 Nathalie 06 62 59 65 45 
 associationvietamine@gmail.com 
 www.vie-tamine.com

Animer la vie locale et développer les liens sociaux, 
sportifs et culturels et lors de manifestations.
La Chaîne du Cœur apporte de l’aide aux per-
sonnes rencontrant des problèmes graves dans 
leur vie pour alléger un peu leur quotidien bou-
leversé.
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Manifestations 2023 en images

Parents d’élèves
Amis de la Grande Maison

École de 
Musique

Hypophosphatasie

Tigers

Les pétanqueurs du Château
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Fête du Château de Villy
le 15 juillet

Concours de Pêche la 
ContaminoiseClub des Aînés

Line Danse

La Saint Bruno

Vie Tamine

Salon des saveurs 
Vie Tamine
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Le CCAS ou Centre Communal d’Action Sociale est 
une ressource essentielle pour notre village. Dyna-
mique et engagé, il favorise l’entraide et la solidarité 
en organisant des activités et des programmes. Par 
ces manifestations, il vise à renforcer les liens des 
habitants de Contamine en favorisant la convivialité 
comme LE REPAS ANNUEL et son BAL, la confection 
et la distribution DES COLIS DE NOËL.

Pour les jeunes, le CCAS met en place des ateliers 
éducatifs et des initiatives éducatives pour encou-
rager l’apprentissage et la croissance personnelle 
tels que le CONCOURS DU PLUS BEL ÉPOUVANTAIL 
et le P’TIT SECOURISTE (sensibilisation des jeunes 
du CM2 aux gestes de premiers secours & réflexion 
sur les actions de prévention des accidents).

Mais ne perdons pas de vue que les membres du 
CCAS sont présents pour aider et informer à travers 
diverses actions nationales comme OCTOBRE ROSE 
et LE TÉLÉTHON. Ils peuvent mettre en lien les per-
sonnes et familles en difficulté avec des conseillers 
partenaires.

Vous pouvez rencontrer des membres du CCAS à 
la mairie, dans une salle dédiée et propice aux 
échanges en toute confidentialité.

Les besoins en sang sont toujours aussi impor-
tants, il est primordial de continuer à donner 
pendant les collectes aux alentours, à Viuz-en-
Sallaz, Fillinges, Peillonnex, Marcellaz, Ville-
en-Sallaz…

Pour connaître les dates et villes et réserver un 
créneau, rendez-vous sur le site
dondesang.efs.sante.fr 
>> trouver-une-collecte

Pour toute demande, contactez l’accueil de la 
Mairie au 04 50 03 60 17

LE P’TIT SECOURISTE

Les membres du CCAS ont organisé le 
25 octobre après-midi, pendant les 
vacances de la Toussaint une forma-
tion portant sur la sensibilisation des 
jeunes aux gestes de premiers secours.

Cette formation a concerné 15 enfants de 10 ans 
résidant à Contamine-sur-Arve. Elle a été dispensée 
par un pompier, formateur pour l’occasion, qui s’est 
appliqué à enseigner les premiers gestes qui sauvent : 
le massage cardiaque, les points de compression, la 
Position Latérale de Sécurité (PLS), la méthode de 
Heimlich (étouffement par fausse route) mais aussi 
savoir donner l’alerte.

La formation a duré deux heures environ, elle a été 
très appréciée et on peut dire que les jeunes secou-
ristes étaient attentifs et concernés. Ils ont donc bien 
mérité le goûter qui leur a été proposé à l’issue de cet 
apprentissage.

DEVANT UN TEL SUCCÈS, 
D’AUTRES FORMATIONS 

SONT ENVISAGÉES.

LA COLLECTE DE SANG AURA 
LIEU LE 22 NOVEMBRE 2024 
À LA SALLE POLYVALENTE.

Solidarité & Entraide

PRÉSENTATION DU CCAS & BILAN DE L’ANNÉE 2023

UN DON DE SANG DURE UNE 
HEURE ET SAUVE TROIS VIES !
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Courant juillet 2023, les membres du CCAS ont pro-
posé aux familles de Contamine de confectionner 
un épouvantail et de l’exposer dans leur jardin ou 
sur leur balcon.

Un vent de folie et de créativité a soufflé sur le 
village !

Le CCAS s’associe à la campagne nationale de dépis-
tage du cancer du sein « OCTOBRE ROSE » pour 
sensibiliser les femmes à se faire dépister. Bien que 
cette campagne soit en octobre, rappelons que le 
dépistage est crucial tout au long de l’année. Soyez 
attentives ou attentifs (1 % de l’ensemble des cas 
de cancer du sein concerne des hommes).

13 épouvantails ont vu le jour, tous faits de « bric et 
de broc », de matériaux de récupération, de beau-
coup d’imagination et de patience… « SO-SEAUX et 
POPOTS » a été désigné VAINQUEUR par 350 votes 
lors de la fête de la St Bruno.

Merci et félicitations à tous les participants et aux 
organisateurs.

OÙ ? QUAND ? COMMENT ? POURQUOI ?

• En cas de symptôme, il faut se faire prescrire 
une mammographie (c’est une radiographie du 
sein) par un professionnel de santé que ce soit 
un médecin généraliste, un gynécologue ou une 
sage-femme.

• De 50 à 74 ans, le Centre Régional de Coordina-
tion des Dépistages des Cancers (CRCDC) vous 
envoie une invitation à vous faire dépister auprès 
du centre de radiologie de votre choix. Il est pris 
en charge par l’Assurance Maladie sans avance 
de frais.

ON COMPTE SUR VOUS EN 2024,  
AMUSEZ VOUS POUR LE BIEN DE TOUS !

La prévention n’a pas de saison, elle 
est constante, faites de votre santé 
et de votre bien-être une priorité.

OCTOBRE ROSE : COMMUNIQUER POUR SAUVER…

LE CONCOURS DU PLUS BEL ÉPOUVANTAIL !
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La Communauté de Commune de Faucigny Glières a mis en place une 
Opération Programmée pour l’Amélioration de l’Habitat permettant 
à tout résident de la CCFG d’être accompagné gratuitement dans son 
projet de rénovation par un opérateur local : SOLIHA Haute-Savoie.

Tel était le thème de la Semaine Bleue qui a eu lieu 
du 2 au 8 octobre 2023.

Bien vivre son âge, c’est cultiver un nouvel art de 
vivre ensemble dans son territoire, si besoin dans 
un habitat adapté autant dans sa localisation que 
dans son aménagement intérieur.

Sur notre Commune, le CCAS a proposé une confé-
rence SOLIHA (Solidaires pour l’Habitat) sur la réno-
vation énergétique et l’adaptation des logements 
et pour les plus créatifs, un atelier création d’at-
trape-rêves. Bien évidemment, d’autres actions ont 
été organisées sur le territoire de la CCFG.

SOLIHA Haute-Savoie est une association haut-sa-
voyarde qui agit dans le but de garantir à tous l’ac-
cès ou le maintien à un habitat digne, décent et 
durable. Agréée « service social d’intérêt général », 
elle intervient auprès des propriétaires/locataires 
afin de les accompagner tout au long de leur projet 
selon deux axes :
• Le maintien à domicile via l’adaptation du loge-

ment pour les personnes retraitées ou en situa-
tion de handicap

• La lutte contre la précarité énergétique via des 
travaux d’isolation et de changement de système 
de chauffage

Les conseillers et techniciens de SOLIHA Haute-Sa-
voie sont là pour aider à la prise de décision et au 
montage des dossiers de subvention.

 POUR QUI ?
L’accompagnement aux travaux de maintien à domi-
cile s’adresse à toute personne retraitée résidant 
dans la CCFG, propriétaire ou locataire (du parc 
public ou privé), sous conditions de ressources. Pour 
les travaux de rénovation énergétique, les proprié-
taires occupants ou bailleurs sont éligibles, sous 
conditions de ressources également.

SOLIHA
contact.hautesavoie@soliha.fr
04 50 09 99 32

 COMMENT ÇA MARCHE ?

Solidarité & Entraide

MAINTIEN A DOMICILE ET RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

VIEILLIR ENSEMBLE, UNE CHANCE À CULTIVER !
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Le 19 mars 2023, les membres du CCAS ont mis 
le cap sur les Antilles, emmenant avec eux des 
contaminois(es) de 65 ans et plus. Saveurs exo-
tiques, musiques, danses et décorations antillaises 
ont participé au dépaysement total le temps d’un 
dimanche. Tous les passagers sont repartis les yeux 
remplis de soleil.

Merci au CCAS et aux associations 
de Contamine-sur-Arve qui ont 
joué un rôle crucial dans l’orga-
nisation du Téléthon. Leur enga-
gement et leur coordination ont 
permis deux manifestations :
• pour l’une, un goûter à l’école 

de Villy,
• pour l’autre au Chef-Lieu, une 

buvette avec petite restaura-
tion, une balade aux lampions, 
une promenade à poneys, la 
rencontre avec le père Noël…

Cette année encore, c’est avec beaucoup d’en-
thousiasme que les membres du CCAS ont consa-
cré du temps et de l’énergie à préparer les colis de 
Noël. 110 colis, dont 33 pour couple et 3 pour nos 
aînés en Ehpad, ont été garnis de produits choisis 
pour leur qualité gustative, mais aussi parce qu’ils 
sont proposés par des artisans locaux.

Les enfants de l’école primaire de Villy ont égale-
ment participé en préparant des « petits mots » 
destinés à nos chers aînés nés à partir de 1948. La 
précieuse enveloppe a également été glissée dans 
le colis. Quelle belle connexion entre les géné-
rations !

Ces distributions sont 
bien plus qu’un simple 
geste de générosité, elles 
permettent des ren-
contres conviviales, 
chaleureuses et pré-
cieuses, tant pour 
les bénéficiaires que 
pour les membres du 
CCAS.

Merci à tous pour votre accueil.

Ces manifestations ont permis de récolter au total 
1 852 € qui ont été intégralement reversés à l’AFM 
TÉLÉTHON pour faire avancer la recherche médicale.
Merci à tous, organisateurs et donateurs, qui ont par-
ticipé et soutenu cette noble cause.

RENDEZ-VOUS POUR LE PROCHAIN REPAS 
LE DIMANCHE 17 MARS 2024

INVITATION AU REPAS DU CCAS

LE TÉLÉTHON, 
UN ÉLAN DE SOLIDARITÉ !

DISTRIBUTION DES COLIS DE NOËL : 
UNE TOUCHANTE TRADITION !



REVUE MUNICIPALE JANVIER 2024 - p.46

• Une large gamme de spécialités médicales et 
chirurgicales répartie en 5 pôles : Médecins, 
Chirurgie, Soins critiques, Médico – Technique

• Des domaines de compétence spécialisés : méde-
cine nucléaire, aide médicale à la procréation, 
laboratoire du sommeil, irathérapie, urodyna-
mique

• Des services de grande technicité uniques : réa-
nimation, unité neurovasculaire, unité de soins 
intensifs, hémodialyse

• Une diversité des modes d’hospitalisation : hôpi-
tal de jour, hospitalisation à domicile, pour amé-
liorer votre prise en charge.

PROJET D’EXTENSION DU PLATEAU TECHNIQUE 
(2024-2028)

Ce projet d’extension poursuit 3 objectifs :
• Adapter l’hôpital aux niveaux d’activité pour 

soutenir la dynamique territoriale
• Mettre en conformité certains locaux avec la 

réglementation
• Améliorer les conditions de travail

Il prévoit sur site (sans extension de la surface de 
terrain – voir visuel ci-dessous) : une extension du 
service des Urgences-UHCD, du Laboratoire de bio-
logie médicale, du Secteur de Pré-stérilisation, du 
Bloc opératoire (création d’1 salle hybride…) et du 
Bloc obstétrique (ajout de 2 salles de consultation, 
d’1 salle de pré-travail, et d’1 salle dédiée aux césa-
riennes d’urgences).

Avant Après

Le démarrage des travaux est prévu en septembre 2024 
 pour une mise en service totale en février 2028.

Solidarité & Entraide
LE CHAL, UNE OFFRE DE SOINS COMPLÈTE

LES CHIFFRES CLÉS

1980 collaborateurs 
(dont 324 médecins et internes)

Plus de 
101 métiers différents

1972 naissances 
en 2022

En moyenne 150 
passages aux Urgences

Chaque jour, près de 
1300 patients 

sont pris en charge

8 sites sur le territoire : 
1 site principal à Contamine-sur-Arve, 3 

Résidences EHPAD à Marnaz, Bonneville et 
Ambilly, 1 Institut de Formation en Soins Infirmiers 

et Aides-Soignants (IFSI-IFAS) à Ambilly, 1 
Unité Sanitaire en Milieu Pénitentiaire (USMP) 
à la maison d’arrêt de Bonneville, 1 Centre de 

consultation à Ambilly et 1 au sein du MédiPôle de 
Cluses en partenariat avec les Hôpitaux du Pays du 

Mont-Blanc (HPMB)

1 budget de 
200 M€ par an
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Il dispose de deux blocs de compétences relatives 
à la GEMAPI – Gestion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations.

Pour exercer ces deux missions, le SM3A est amené 
à prendre en charge les obligations et charges qui 
incombent aux propriétaires riverains dans le cadre 
de l’intérêt général, et ce, même si ces derniers ne 
sont pas déchargés de leurs responsabilités et obli-
gations.

TRAVAUX SUR LES BERGES DE L’ARVE :
Le site internet renseigne utilement : riviere-arve.org

ENTRETIEN DES COURS D’EAU :
Le SM3A a rédigé une page spéciale sur son site web 
à ce sujet. Vous y accéderez sur le lien suivant ou 
en flashant le QR code ci-dessous : 
riviere-arve.org > Compétences > l’entretien des 
cours d’eau > les droits et devoirs du riverain

En fin d’année 2022, du 20 au 
23 décembre des pluies continues 
ont généré une crue de l’Arve rela-
tivement proche d’une Q5, pour un 
débit de 646 m3/s. Nous l’appelons 
la crue de Noël puisque le pic de 
crue a eu lieu le 24 décembre 2022. 

Cette crue a emporté un linéaire important de berge 
en amont du pont de l’Autoroute (environ 50 ml – 
secteur 1) et en amont du seuil n° 1 (environ 70 ml 
– secteur 2), en rive droite de l’Arve sur la commune 
de Contamine-sur-Arve. Ces érosions menaçaient 
des réseaux stratégiques (eaux usées, eau potable, 
fibre optique, électricité…) situés dans l’emprise du 
cheminement de l’Arve, lequel était aussi menacé. 
Représentant un risque de chute important pour 
les usagers. Le SM3A avait déclenché des travaux 
d’urgence, lesquels ont été réalisés en mars-avril 
2023 selon des techniques mixtes (génie civil + génie 
végétal).

Une grande partie de ces travaux a malheureu-
sement de nouveau été touchée par les crues 
de novembre et décembre 2023.

Vous trouverez en page 56-57 l’histoire de l’Arve et des crues de novembre et décembre 2023.

SECTEUR 1

SECTEUR 2

SECTEUR 2

SECTEUR 1

Environnement

LE SM3A ET LA CRUE DE NOËL 2022

SM3A est l’acronyme de « Syndicat Mixte Aménagement Arve Affluents »
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Au cœur de notre commune, un joyau naturel s’étend 
fièrement : notre forêt communale, un écosystème 
de deux hectares situés à proximité du chemin des 
bords d’Arve, après le lac Pelloux direction Nangy.

PARTENARIAT AVEC L’OFFICE NATIONAL 
DES FORÊTS (ONF)
Dans une démarche proactive pour assurer la péren-
nité de notre forêt, nous avons établi un partenariat 
avec l’Office National des Forêts (ONF). Ce partena-
riat permet une gestion experte et durable de notre 
forêt communale, garantissant ainsi la préservation 
de sa biodiversité et de sa vitalité.

PROCHAINS TRAVAUX :  
UN NETTOYAGE BIEN MÉRITÉ
L’étape cruciale est de procéder à son nettoyage. 
Cette opération vise à éliminer les déchets, à assurer 
la sécurité des lieux et à préserver la santé globale 
de notre écosystème forestier.

Tous les propriétaires de parcelles attenantes à un 
cours d’eau sont chargés de son entretien. Les berges 
et le lit mineur appartiennent aux propriétaires 
riverains. La limite se situe généralement au milieu 
du lit suivant une ligne cadastrale tracée au milieu 
quand les rives appartiennent à des propriétaires 
différents.

L’entretien d’un cours d’eau consiste au maintien ou 
à la restauration de la libre circulation des eaux mais 
également de tout l’écosystème qu’il représente, à 
savoir le lit et les berges y compris la ripisylve (l’en-
semble de la végétation qui borde un cours d’eau ou 
plus généralement un milieu humide) et les annexes 
hydrauliques.

Le défaut d’entretien d’un cours d’eau peut entraîner 
des conséquences graves et provoquer des inon-
dations lors de crues importantes ou de pluies tor-
rentielles.

Un bon entretien du cours d’eau, notamment par 
l’enlèvement des embâcles présents, concourt à son 
bon fonctionnement. De plus, le propriétaire riverain 
doit prévenir toute pollution du cours d’eau présent 
sur sa propriété. Il s’agit alors de respecter les zones 
de non-traitement par produits phytosanitaires à 
proximité des cours d’eau.

La Zone non traitée (ZNT) est une bande de terrain le 
long d’un cours d’eau ou d’un fossé où l’application 
directe des produits doit être réalisée en respectant 
la zone non traitée minimale qui est indiquée sur 
l’étiquette du produit utilisé (de 5 mètres minimum 
à + de 100 mètres de la berge).

ABATTAGE SÉLECTIF POUR LA SANTÉ DE LA FORÊT
Dans le cadre de notre engagement envers la sécurité, 
nous entreprendrons l’abattage des arbres malades 
et de ceux présentant un danger. 
Cette mesure proactive contribuera 
non seulement à la santé de la forêt 
elle-même mais aussi à la sécurité 
des promeneurs.

CERTIFICATION PEFC : UN GAGE 
DE GESTION RESPONSABLE
Fiers de notre engagement envers une gestion res-
ponsable des ressources forestières, nous sommes 
ravis d’annoncer que notre forêt est certifiée.

En conclusion, la forêt communale demeure un 
milieu naturel que nous sommes fiers de préser-
ver et gérer de manière responsable.

Un bon entretien de cours d’eau vise :
• Un objectif d’écoulement afin de permettre une 

libre circulation et une continuité des eaux.
• Un objectif de qualité afin de préserver une 

qualité de l’écosystème que représente le cours 
d’eau.

PRÉSERVATION ET GESTION DE NOTRE FORÊT COMMUNALE

RESPONSABILITÉ : ENTRETIEN DES RUISSEAUX
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La récupération d’eaux de pluie encouragée dans le neuf en 2024

Aucune obligation légale n’existe à ce jour pour 
obliger la récupération d’eau de pluie. Cependant, 
le changement climatique, la baisse du niveau des 
nappes phréatiques, doivent nous encourager tous 
à installer un système de récupération des eaux de 
pluie dans les constructions neuves mais aussi pour 
les constructions déjà existantes.

C’est une solution écologique qui permet d’une part 
de vous créer une réserve d’eau (pour l’arrosage des 
jardins, le nettoyage extérieur, le lavage de votre 
voiture) en période sèche. Mais aussi de réduire les 
quantités d’eau prélevées dans les nappes phréa-
tiques et finalement consommer localement l’eau 
de pluie afin qu’elle puisse de nouveau alimenter 
nos nappes phréatiques.

De nombreux dispositifs sont prévus pour récupé-
rer l’eau de pluie, des récupérateurs d’eau aériens 
aux cuves de récupération enterrées. La gamme des 
récupérateurs aériens s’étend de 200 litres à 2 000 
litres tandis que les récupérateurs enterrés offrent 
des volumes plus importants, de 2 000 litres à plus 
de 5 000 litres

Pour les dispositifs aériens, le trop-plein peut être 
réinjecté dans le réseau de récupération des eaux 
pluviales pour la simplicité de mise en œuvre, mais 
le trop-plein des cuves enterrées peut aussi être 
récupéré dans un puits perdu et donc participer à 
l’alimentation des nappes phréatiques locales.

QUELLES SONT LES UTILISATIONS POSSIBLES DE 
L’EAU DE PLUIE RÉCUPÉRÉE ?
L’eau de pluie récupérée dans vos propres réservoirs 
peut être utilisée sans restriction pour arroser votre 
jardin, laver la voiture, etc.

Aucune loi, à ce jour, n’interdit de récupérer l’eau 
de pluie afin d’alimenter son bassin ou assurer une 
remise à niveau de sa piscine. En revanche, il faut 
savoir que cette eau est acide et devra donc être 
traitée convenablement pour une baignade sans 
danger pour la santé, il est donc nécessaire d’in-
vestir dans un système de filtration adapté et des 
produits de traitement.

ATTENTION : MALGRÉ LES APPARENCES, 
L’EAU DE PLUIE N’EST PAS POTABLE.  

POUR LA SANTÉ DE TOUS, SON USAGE EST 
STRICTEMENT RÉGLEMENTÉ.

Environnement
RÉCUPÉRER LES EAUX PLUVIALES – PENSEZ-Y ?
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En mars 2023, la communauté de communes Faucigny Glières 
s’est vue attribuer la reconnaissance officielle de niveau 1 « PAT 
émergents » par le ministère de l’agriculture et de la souverai-
neté alimentaire.
Cette labellisation vient récompenser la centaine d’acteurs issus du sys-
tème alimentaire du territoire qui a été mobilisée pour enclencher la 
coconstruction d’une stratégie alimentaire cohérente. La commune de 
Contamine-sur-Arve est ainsi engagée à conduire des actions opéra-
tionnelles répondant aux grands enjeux identifiés.

UN PAT, POURQUOI ?

C’est simple :
• Pour privilégier le goût, la qualité, l’authenticité 

dans les assiettes
• Pour préserver le cadre de vie, l’agriculture et 

l’emploi local
• Pour une alimentation saine et accessible

UNE DÉMARCHE TRANSVERSALE
7 communes avec un partage de 5 grands enjeux 
prioritaires et transversaux répondant à une agri-
culture et une alimentation durable sur le territoire

LA COMMUNE DE CONTAMINE-SUR-ARVE 
DÉJÀ ENGAGÉE :
• organisation d’évènements mettant en avant 

les productions locales : marches gourmandes, 
théâtre gourmand,

• mise en place d’une Zone Agricole Protégée,
• instauration d’une randonnée des saveurs 

pour les CP,
• fruits à l’école
• verger communal…

POUR EN SAVOIR PLUS

 pat@ccfg.fr

LE PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL (PAT)
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Le 21 avril, le marché local a été le lieu d’un évé-
nement majeur, orchestré par la municipalité de 
Contamine, mettant en avant des solutions nova-
trices pour un avenir plus durable.

À LA DÉCOUVERTE DE L’INNOVATION 
AVEC INNOVALES
La société Innovales a 
pris ses quartiers avec un 
véhicule de démonstra-
tion, offrant une plongée 
immersive dans l’univers des travaux de rénova-
tion énergétique. Les habitants ont eu l’occasion 
d’explorer les dernières technologies et techniques 
visant à rendre nos foyers plus éco-responsables. De 
surcroît, les représentants d’Innovales ont prodigué 
des conseils éclairés sur les différentes aides finan-
cières disponibles pour concrétiser ces projets verts.

ÉNERGIE CITOYENNE AVEC MOLE ÉNERGIE
Un autre acteur majeur de la transition énergétique, 
la société Mole Énergie, a captivé l’attention avec 
son modèle de centrale citoyenne dédiée à l’instal-
lation de panneaux photovoltaïques.

UN DIALOGUE CONSTRUCTIF AUTOUR D’UN VERRE 
DE L’AMITIÉ
Bénéficiant d’une météo clémente, cette journée 
clôturée autour d’un verre de l’amitié a permis 
d’échanger des idées et de tisser des liens renforçant 
l’engagement de tous des enjeux environnementaux.

À CONTAMINE : Le 6 avril, Nettoyons la Nature et dégustation de produits locaux
le jeudi 11 au lycée agricole, diffusion du documentaire : « du béton sur nos courgettes »

RENDEZ-VOUS DU 6 AU 14 AVRIL POUR LA SEMAINE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 2024
SUR LE THÈME D’UNE CUISINE RESPONSABLE POUR DES SAVEURS DURABLES

SEMAINE DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE 2023, LE THÈME « L’ÉNERGIE »

LES BONNES PRATIQUES
DU CHAUFFAGE AU BOIS POUR
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OBJECTIFS DES TRAVAUX : MISE EN PLACE 
D’UNE FILIÈRE D’ÉPURATION DE TYPE 
« MICRO-STATION »

Située à la limite sud de la commune de Conta-
mine-sur-Arve, une petite station d’épuration dite 
« la Perrine » permet de traiter les eaux usées d’une 
vingtaine d’habitations du hameau « Les Grivaz ». 
Gérée par le Syndicat des eaux des Rocailles et de 
Bellecombe (SRB), cette installation est devenue 
obsolète et un marché a été attribué pour réaliser 
des travaux de réhabilitation et mettre en place une 
filière d’épuration neuve de type « micro-station ».

La nouvelle installation, d’une capacité de trai-
tement de 160 équivalents-habitants, permettra 
d’envisager courant 2025 une extension du réseau 
d’assainissement sur le secteur de la Perrine.

COÛTS DES TRAVAUX
environ 80 000 € HT de la première tranche.

PLANNING :
Les travaux auront lieu au printemps/été 2024 
pour une durée de chantier d’environ un mois

STATION D’ÉPURATION ACTUELLE LA PERRINE

Projet d’extension 
de réseau

Micro-station 
de la Perrine

Micro-station la Perrine

Regard réseau d’eaux usées
Regard branchement d’eaux usées
Réseau d’eaux usées

UN BIO DÉCHET EST ISSU DE
• Déchets alimentaires : épluchures de fruits/

légumes/restes de repas/produits périmés sans 
emballages

• Des petits déchets du jardin : tonte, fauchage, 
feuilles mortes…

La loi « anti-gaspillage pour une économie circu-
laire », dite loi « AGEC » impose aux collectivités 
ayant pour compétence la gestion des déchets, de 
trier et valoriser ses biodéchets dès le 1er janvier 
2024.

La mise en place est en cours, vous serez bientôt 
informés des points de compostage.

Localement il n’y a pas encore les structures néces-
saires pour les traiter.

Biodéchets de cuisine Biodéchets de jardin

LE SRB, L’ASSAINISSEMENT LA PERRINE

VOUS AVEZ ENTENDU PARLER D’UNE OBLIGATION DE TRIER  
VOS DÉCHETS ALIMENTAIRES À ÉCHÉANCE DU 1er JANVIER 2024 ?
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CES DIVERS TRAVAUX PEUVENT IMPACTER LES 
RIVERAINS
Engins agricoles sur les routes, bruit, poussières 
ou odeurs à proximité des habitations. Cet impact 
est réduit au maximum par les agriculteurs de la 
commune, bien que de temps en temps cela semble 
évitable, mais ces travaux sont réalisés à des 
moments clefs pour les cultures. Ils sont également 
et principalement liés aux conditions météo.

La période des récoltes par exemple, n’est possible 
que lorsque plusieurs conditions sont réunies : un 
taux d’humidité faible, une paille sèche et un grain 
arrivé à maturité. Quand ces facteurs sont réunis, 
les récoltes sont réalisées aussi vite que possible de 
crainte que la pluie, le vent ou l’orage n’arrivent. C’est 
pourquoi il n’est pas possible de récolter tôt le matin 
car le taux d’humidité remonte pendant la nuit. Sur 
notre commune les moissons sont également réa-

lisées par des entreprises de travaux agricoles qui 
travaillent souvent par secteur. Alors il est possible 
que ce soit un samedi ou un dimanche. Oui, à ce 
moment-là il y aura un peu de poussière, peut-être 
un peu de bruit à des heures décalées. Cependant 
cette récolte est essentielle pour les exploitations 
et certaines servent directement pour la fabrication 
du pain, des pâtes…

N’OUBLIONS PAS QUE CE N’EST QUE QUELQUES 
JOURS CHAQUE ANNÉE.
Il ne faut pas hésiter à aller rencontrer les agri-
culteurs dans les champs pour échanger et mieux 
comprendre leur métier.

« Tous les rouages, petits, moyens ou grands sont 
déterminants pour l’agriculture ».

Christine Lagarde, ex-ministre de l’économie

Il est courant de voir des engins agricoles circuler sur notre commune, selon les saisons.
Il est possible de les voir ou les entendre travailler tard le soir.

QUELS TRAVAUX À QUELLE SAISON ?

PRINTEMPS
• Épandage des fumiers et lisiers
• Préparation des sols pour les cultures 

de printemps (maïs, sorgho, céréales de 
printemps…)

• Protection et fertilisation des cultures 
d’automne (blé, orge, triticale…)

• Mise à l’herbe des animaux

AUTOMNE
• Récolte des cultures de printemps 

(maïs, sorgho, pomme de terre…)
• Épandage des fumiers et lisiers
• Préparation des sols et semis des 

céréales d’automne
• Protection des cultures
• Mise à l’abri des animaux

ÉTÉ
• Travaux de fenaison et de récolte du foin
• Travaux de récolte des cultures d’au-

tomne (moisson des céréales)
• Travail du sol (déchaumage des cultures 

récoltées)
• Semis des couverts végétaux pour les 

sols non cultivés jusqu’au printemps
• Abreuvement des animaux en champs

HIVER
• Mise à l’abri des animaux
• Entretien des parcelles
• Entretien et taille des haies
• Épandage des fumiers et lisiers

Environnement
LES TRAVAUX DES EXPLOITATIONS AGRICOLES DE 
NOTRE COMMUNE AU FIL DES SAISONS
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État Civil 2023

NAISSANCES
29 naissances au total. Seuls 18 parents souhaitent la 
parution dans le bulletin municipal.

AOUN Elias, né le 1er janvier
BERMOND Alessio, né le 14 janvier
HERVET Antoine, né le 27 janvier
ZAOUALI Haroon, né le 10 février
BAJRAKTARI Rian, né le 17 mars
CAMPLO SALAS Gabriel, né le 22 mars
MACHERAT BENVENUTO Liam, né le 7 avril 
THIBERVILLE Jade, née le 11 juin 
FRIBAULT CAMPOS Lily-Rose, née le 17 juin
ANCRENAZ TAINT Lucas, né le 26 juin
PATROCINIO DIAS Joana, née le 5 juillet
SEN Ela, née le 1er aout
PANZA Mahé, né le 7 septembre
RAPIN Abel, né le 17 septembre 
BIMBERT Paul, né le 25 septembre 
PELIZZARI Romy, née le 1er décembre
ROSAND Mayron, né le 8 décembre
CAMUS Nolan, né le 9 décembre

DÉCÈS
SAILLET Irène épouse BRIGUET, 
décédée le 16 décembre 2022
BENT KADDOUR Soylha épouse BENALLOU,  
décédée le 6 janvier
GUEBEY Thérèse veuve GERVAIS, 
décédée le 10 janvier
HATTERER Alain décédé le 10 février
CARVALHO CORREIA Maria veuve SIMOES FERNANDES, 
décédée le 11 mai
DELILLE Hervé décédé le 5 août
MARTIN Florent, décédé le 28 août 
LHOTE Delphine, décédée le 25 septembre
BRIALON Marie-Thérèse veuve ALBESSARD, 
décédée le 4 octobre
MOURAUX Geneviève épouse ALEGRE,  
décédée le 22 novembre
JULLIEN Denise épouse COHEN, décédée le 29 novembre
JUGET Maurice, décédé le 4 décembre

MARIAGES
10 mariages dont 3 ne souhaitant pas 
paraitre dans le Bulletin Municipal

BOISMOREAU Alice et TRÉCHAUD Loïc, le 8 avril
JACQUIER Adrien et RAHARINONY Dinalalaina, le 20 mai
POIRET Géraldine et CAMPOS Sylvain, le 20 mai
AMMARI Aymen et BARNABÉ Mathilde, le 24 juin
CHEVAL Brandon et SAPIN Laurine, le 7 juillet
RICOL Romain et BARIL Stéphanie, le 23 septembre 
CARDONE Marcel et ORSO Christine, le 2 décembre

PACS
6 PACS au total. Seuls 5 couples souhaitent 
la parution dans le bulletin municipal.

VALLIER Emmanuelle et ZENATI Demian, 
 le 26 juillet
DUTREUX William et MONTERO Sabine-Laure, 
le 1er septembre
BAUDIN Fabien et GREVAT Charlène, le 24 octobre
MATEOS Raphaël et CICHOWLAS Emma, le 8 novembre
MAGNE Frédéric et FAVIER-BRON Isabelle, le 20 décembre

Par respect de la vie privée, seuls sont mentionnés, 
dans la rubrique ÉTAT CIVIL

les évènements ayant reçu l’approbation des per-
sonnes concernées ou de leur famille.
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Petite histoire

Principal cours d’eau de la Haute-Savoie, la rivière 
Arve prend sa source sur le versant français du col de 
Balme dans le massif du Mont-Blanc à 2 191 m d’al-
titude. Elle rejoint le Rhône au lieu-dit La Jonction 
à Genève 107 km plus loin (98 km en France, 9 km 
en Suisse) à l’altitude de 370 m. Son bassin-ver-
sant, une zone dont l’altitude varie entre 330 m 
et 4 805 m, s’étend sur un peu plus de 2000 km2 
du Mont-Blanc au Léman. Elle reçoit près de 440 
torrents et rivières. Dans le secteur de Contamine-
sur-Arve, les affluents les plus importants sont à 
l’amont le Giffre et le Borne, et à l’aval la Menoge.

PORTRAIT DE LA RIVIÈRE ARVE
La vallée de l’Arve a été creusée et façonnée par les 
glaciers qui se sont succédé au cours du Pléistocène 
entre environ 2,5 millions d’années et 12 000 ans.
Les glaciers, dont l’érosion a été contrainte par la 
géologie et la tectonique des terrains traversés, 
ont dessiné une géomorphologie avec verrous et 
ombilics. On distingue de l’amont à l’aval : l’ombi-
lic de Chamonix aux Houches, le verrou des Gurres 
entre Les Houches et Chedde, l’ombilic du Fayet à 
Sallanches, le verrou-défilé de Magland à Cluses, 
l’ombilic de Bonneville entre Cluses à l’amont et le 
verrou du Salève à l’aval.
Le régime hydrologique actuel de l’Arve est de plus 
en plus complexe d’amont en aval. Torrentiel en 
amont du verrou des Gures, pluvio-nival entre Le 
Fayet et Bonneville, il devient assez compliqué 
dans la basse vallée avec des variations liées aux 
influences du bassin-versant. Et les crues peuvent 
alors survenir en toute saison.

Initialement à partir du bassin Le Fayet-Sallanches, 
c’est une rivière en tresses : un lit très large de plu-
sieurs centaines de mètres et composé de che-
naux et de bancs multiples très mobiles, remaniés 
au cours des crues. L’endiguement et des travaux 
d’aménagement ont considérablement réduit ces 
espaces de liberté du cours d’eau. Contamine-sur-
Arve est l’un des rares tronçons qui possède encore 
ces caractéristiques de lit en tresses.

L’ARVE « DÉPOTOIR »
Autrefois, les ordures et eaux usées se retrouvaient 
dans l’Arve. Au lieu-dit la Barque (ou Le Pelloux), 
se trouvait un abattoir qui fonctionna jusqu’à la 
Deuxième guerre mondiale. Les carcasses étaient 
déversées dans la rivière dont l’eau était utilisée 
pour le nettoyage. Et les habitants buvaient cette 
eau ! Inutile de préciser que cette boisson était à 
l’origine de nombreuses maladies.
Ensuite, le rejet de déchets industriels toxiques a 
fortement contribué à la pollution des eaux. Le 
fait le plus marquant date de 1919 quand l’usine 
de Chedde déversa volontairement dans la rivière 
5 000 tonnes de cheddite, un explosif contenant du 
perchlorate, un perturbateur endocrinien.
Ces trois dernières décennies, notamment grâce au 
dispositif d’aides Arve Pure porté par le SM3A, des 
efforts importants ont été assurés pour améliorer 
la qualité de l’eau de l’Arve mais tout danger n’est 
pas écarté.

© SM3A

L’ARVE, UNE RIVIÈRE CAPRICIEUSE
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LE LIT DE L’ARVE, UN GISEMENT DE 
MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION
Le plein essor de la vallée au XXe siècle a vu l’ap-
parition d’entreprises d’extraction de graviers pour 
la construction et les infrastructures routières. Dans 
les années 1940-1950, trois sont présentes entre 
la Perrine et le chef-lieu de Contamine. Mais les 
conséquences sont alarmantes : des ballastières se 
sont créées le long de la rivière qui s’est enfoncée 
dans le secteur de Contamine en moyenne de 2 à 
3 m empêchant sa divagation naturelle. Quand l’ex-
traction a été stoppée à la fin des années 1980, la 
nature a repris le dessus. Pour limiter l’enfoncement 
de l’Arve, des seuils de relèvement ont été mis en 
place. À Contamine, ils se trouvent au niveau de 
La Perrine et de Findrol. Un seuil est un ouvrage 
constitué d’enrochements placé dans le lit de la 
rivière perpendiculairement au sens de l’écoulement. 
Ce point dur atténue l’érosion du lit et donc limite 
l’enfoncement. En ralentissant les écoulements, il 
tempère aussi les effets de crues en aval.

L’ÉROSION DES BERGES
Le courant génère l’érosion des berges et leur stabi-
lisation est nécessaire. Suite aux crues de 2015, une 
importante anse d’érosion s’est formée en rive droite 
au lieu-dit La Grivaz. Afin de protéger la protec-
tion des biens et des personnes tout en préservant 
l’écosystème et la morphologie du lit et des berges 
et en respectant les contraintes hydrauliques, une 

technique mixte a été adoptée par le SM3A. Celle-
ci a associé des enrochements en pied de berge et 
l’implantation de végétaux ayant des aptitudes bio-
logiques, physiologiques et physiques pour protéger 
les berges contre l’érosion.

LA CRUE CENTENNALE DE L’ARVE 
EN NOVEMBRE 2023
À travers les siècles, l’Arve a toujours été connue 
pour ses crues fréquentes et parfois importantes.
L’événement du 15 novembre 2023 qui restera dans 
les annales est dû à un concours de circonstances : 
d’importantes chutes de neige en altitude, suivies 
d’une remontée de l’isotherme 0 °C avec de fortes 
pluies qui ont fait fondre le manteau neigeux, aug-
mentant considérablement les écoulements d’eau.
Le débit a atteint 1 230 m3/s à Arthaz-Pont-Notre-
Dame (station hydrométrique de Reignier-Esery) 
et 1 010 m3/s au Bout-du-Monde (Genève) soit 
respectivement 200 m3/s et 100 m3/s de plus qu’en 
2015, date du précédent record depuis le début des 
mesures en 1935. Pour comparaison, le débit moyen 
mensuel mesuré à Arthaz-Pont-Notre-Dame sur 49 
ans de 1961 à 2009 varie entre 40 m3/s et 126 m3/s. 
Les écoulements maximaux supérieurs à 100 m3/s se 
produisent durant la période de fonte des neiges en 
mai-juin-juillet. Les faibles écoulements aux alen-
tours de 50 m3/s sont observables durant l’hiver.
Les dégâts, même s’ils sont importants dans cer-
tains endroits, restent anecdotiques par rapport à 
l’ampleur de l’événement. Ils sont dus aux travaux 
effectués par le SM3A ces dernières années et les 
mesures prises à Genève. Le barrage du Seujet, qui 
se situe sur le Rhône à sa sortie du lac, a été fermé 
au maximum pour laisser l’eau de l’Arve se déverser 
dans le Rhône. Mais celle-ci a quand même remon-
té le lit du fleuve de quelques mètres. Ce phéno-
mène n’est pas inédit. En 1570, 1651, 1711, 1713 les 
archives nous racontent que les roues des moulins 
sur le Rhône tournaient à l’envers, les eaux de l’Arve 
refoulant dans ce dernier.

Danielle Decrouez

Le seuil de relèvement N° 2 au niveau de La Perrine.
© SM3A

Restauration de la berge à La Grivaz, avril 2019.
© SM3A

La Barque, le bâtiment de l’ancien abattoir les pieds dans 
l’eau, 14 novembre 2023
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Tous les vendredis de 17h30 à 21h30 : 
FOOD TRUCK place du centre (pizza, burger…)

Le 3e samedi du mois de 10h à 12h : ATELIER DE 
GÉNÉALOGIE organisé par les Amis de la Grande Maison (AGM) 
à la Conciergerie (1er étage) sauf janvier, mai, août et décembre

Le vendredi ou le mercredi de 13h30 à 19h : 
LES CONTAMINÉS DE LA BELOTE, concours de belote à la mêlée 
à la salle polyvalente – dates à l’accueil

Tous les jours selon la météo de 14h à 18h : 
LES PÉTANQUEURS DU CHÂTEAU se retrouvent

Janvier
Le Club des Aînés le 13 : assemblée Générale et galette des rois, salle 
polyvalente

Line Dance le 19 : soirée dansante à la salle polyvalente

Mairie le 26 à 19h30 : cérémonie des vœux, salle polyvalente

Avril
Hypophosphatasie le 5 et 6 : bourse’Hypo, vêtements et acces-
soires enfants, salle polyvalente
Mairie, le CMJ le 6 : Nettoyons la Nature et dégustation de produits 
locaux

Les AGM le 27, l’après-midi : balade découverte sur le plateau de 
Loëx (Bonne)

Février
Da Capo le 3 : soirée chant - talents à la salle polyvalente

La Saint Bruno le 9 à 20h : assemblée Générale à la salle polyvalente

Le Club des Aînés le 22 à midi : repas des adhérents, à la salle 
polyvalente

L’APE (Association des Parents d’élèves) : carnaval

Mai
Les AGM le 26 à 10h : printemps des cimetières
Line Dance le 31 : Soirée dansante à la salle polyvalente
Mairie, le 8 : Cérémonie du 8 mai

Mars
Les AGM le 1er à 19h : assemblée générale à l’ancienne mairie

Vie-Tamine les 8, 9 et 10 : salons des vins et saveurs au profit de la 
chaîne du cœur, salle polyvalente

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) le 17 à midi : 
repas à la salle polyvalente

L’APE le 23 : loto des enfants le matin et loto des adultes le soir à la 
salle polyvalente

Juin
La Saint Bruno le 2 de 9 à 12h : balade de la Saint Bruno
Vie-Tamine le 14 : ciné concert sur l’esplanade de Villy
L’Atelier du Château le 15 de 8h à 18h : exposition de peinture, 
salle polyvalente
Les AGM le 15 l’après-midi : visite de Thonon-les-Bains 
(son histoire et les pierres de ses bâtiments)
EMDC le 21 : soirée fête de la musique devant l’église
Da Capo le 22 : Soirée-Concert à la salle polyvalente
L’APE le 28 : fête de l’école sur l’esplanade de Villy
Les AGM le 29 l’après-midi : balade-découverte sur le plateau des Glières

Juillet
Mairie le 13 : fête nationale avec feux d’artifice

Aout : congés

AGENDA DES MANIFESTATIONS



Re
ce

tte
 lo

ca
le

REVUE MUNICIPALE JANVIER 2024 - p.59

Septembre
Les AGM le 5 : journée dans le Valais en Suisse (Saillon et Martigny)
La Mairie le 6 à 16h : forum des associations devant la salle polyva-
lente
Les AGM les 21 et 22 : journées du patrimoine, visite du site 
clunisien
APE le 27 : assemblée générale à la salle polyvalente

Octobre
La Saint Bruno le dimanche 6 de 9h à 18h : fête du village
Hypophosphatasie les 11 et 12 : bourse’Hypo vêtements et 
accessoires enfants, salle polyvalente
La Mairie, le CMJ le 12 (à 9 h) : ramassage des déchets, « Net-
toyons la nature »
Le club des Aînés le 20 à midi : repas dansant, salle polyvalente

Novembre
APE le 2 : Halloween, salle polyvalente
Mairie le 10 : cérémonie de l’Armistice devant la Mairie
Line Dance le 17 : journée danse à la salle polyvalente
Mairie le 22 : don du sang à la salle polyvalente
Saint Bruno le 29 (à 19h) : repas des bénévoles à la salle polyvalente
Vie Tamine : belote date à définir

Décembre
L’APE le 1er : marché de Noël à la salle polyvalente
Téléthon week-end du 6 et 7
La placette en fête le 14 ou le 21 : marché de Noël 
des commerçants
EMDC le 14 ou le 21 : concert de Noël

LE CARDON ÉPINEUX

Recette locale

Bonne dégustation !

Thierry Cheneval, maraîcher bio implanté Route de 
Nants à Pouilly, est fier de cultiver le cardon épi-
neux argenté de Plainpalais. Cette variété locale 
et rustique n’est pas filandreuse. Sa chair est ferme. 
Son goût se rapproche de celui de l’artichaut.

Sa culture est spécifique : semé au mois d’avril, 
repiqué en pleine terre mi-mai. Sa récolte a lieu 
en automne avant le gel, après quoi, ils sont mis 
en cave pour une période de blanchiment.

Il est traditionnellement consommé à Noël dans 
le Genevois.

LA RECETTE
• Mettez les cardons épineux nettoyés et coupés 

dans une casserole d’eau portée à ébullition dans 
laquelle vous aurez ajouté, soit un jus de citron, 
soit un verre de lait, pour garder les cardons 
blancs.

• Laissez cuire entre 20 et 30 minutes.

• Égouttez

• Agrémentez à votre goût de beurre, béchamel, 
en gratin, os à moelle…



Rêve ta vie en couleur, c’est le secret du bonheur
Walt Disney

MAIRIE
 11 impasse des Croses - CONTAMINE-SUR-ARVE
 04 50 03 60 17
 www.contamine-sur-arve.fr
 accueil@contamine-sur-arve.fr
 Lundi, mercredi, jeudi, vendredi : 9h-12h/13h30-17h

Mardi : 13h30-17h
URBANISME  

 Mercredi : 9h-12h - Vendredi : 13h30-17h
CCAS  04 50 03 60 17

DÉCHETTERIE
 De novembre à mars : lundi, mercredi et samedi 

9h-12h/13h30-18h
D’avril à octobre : lundi, mercredi et samedi 9h-12h/13h30-19h

GROUPE SCOLAIRE DU CHÂTEAU DE VILLY
 04 50 03 61 55

LYCÉE PROFESSIONNEL AGRICOLE
 04 50 03 62 01
 epl.contamine.educagri.fr
 epl.contamine@educagri.fr

EID DÉMOUSTICATION BORD D’ARVE
 Base locale Chindrieux
 04 79 54 21 58 -  www.eid-rhonealpes.com
 contact@eid-rhonealpes.com

Informations & Numéros Utiles

BIBLIOTHÈQUE
 La Conciergerie, 234 route du Château
 Mardi : 16h-18h - Vendredi : 16h-18h30

CCFG
 04 50 97 51 58 -  www.ccfg.fr

URGENCES
POLICE INTERCOMMUNALE  04 50 25 22 22
POMPIERS  18
EDF DÉPANNAGE 24/24 -  09 726 750 74
GRDF URGENCES GAZ  0 810 47 33 33
RÉGIE DES EAUX FAUCIGNY GLIÈRES

 04 50 97 20 57 -  courrier@refg.fr


